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Résumé 

Ce mémoire traite d  sur les pratiques de conception urbaine en 

né au début des années 2000 et 

présenté comme novateur et innovant. Dans un contexte d -crise, à la fois économique, 

environnementale et sociétale, qui l remet 

en question les pratiques professionnels et institutionnelles, notamment la planification, à 

leur cadre de vie. Ce 

 

  se 

développent de plus en plus dans les villes françaises et québécoises comme Clermont-

Ferrand et Montréal. Ces initiatives sont génératrices de multiples mutations des pratiques des 

acteurs impliqués traditionnellement dans la fabrique des villes que sont les professionnels de 

. 
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Introduction 

« La fabrique des villes s'est transformée. Après le temps de la planification, associée à la 

croissance, imperméable aux attentes des habitants et à l'environnement, est arrivé celui de 

l'ouverture aux changements. Une mondialisation par le bas a introduit de nouvelles manières 

d'aborder les notions de territoire et de temporalité, favorisé la multiplication des expériences 

et impose désormais la notion de mutabilité urbaine, entendue comme la capacité des villes à 

accueillir les changements. »1 

 tactique 

 républicaine », a longtemps été très interventionniste, 

Providence, il fut après la Seconde Guerre Mondiale un acteur majeur de la relance 

économique, également soucieux du bien-être social des citoyens. Ce modèle est cependant 

 politiques françaises qui a suivi 

celles-  

années 1980 ». Cet urbanisme néolibéral est basé sur les concepts de « ville évènementielle » 

et de marketing urbain ou city branding et cherche à mettre en valeur et à rendre attractives 

les villes à travers le projet urbain dans un système concurrentiel autant national 

onal. Mais cet urbanisme de projets de grande envergure 

en décalage avec leurs préoccupations et la réalité de leur vie quotidienne. Par ailleurs, les 

dispositifs participatifs mis en place dans ces projets ne donnent que peu, voire pas la parole 

 

Le début des années 2000 est marqué par des crises économique, financière et immobilière. 

Ces crises à échelle mondiale vont impacter de nombreux domaines comme celui de 

-crise actuelle

» (Peck, 2012) 

1  Mutabilité urbaine : la nouvelle fabrique 
des villes » https://umrausser.hypotheses.org/5998  



pouvo  

Ces bouleversements vont impacter plus ou moins fortement les citoyens dans leur rapport à 

la ville. Les citoyens revendiquent de plus en plus la légitimité de leur participation dans la 

  ». Encouragés par le désengagement progressif 

émergent. Le collectif Espaces possibles (2015)  urbanisme autogéré 

comme « -

 », incluant donc 

lieux de vie quotidienne. Ils souhaitent maîtriser et améliorer leur environnement, mais aussi 

proposent un modèle alternatif de penser et faire la ville où ils ne sont plus seulement des 

, par exemple 

 

-Unis. Ce 

nord- -mêmes (modèle du Do It 

Yourself

ique que nous nous 

intéresserons plus particulièrement dans ce mémoire. 

propose un nouveau modèle de fabrique urbaine, impliquant 

directement les habitants. Cet urbanisme alternatif se développe à travers des initiatives 

comme le PARK(ing) Day, initié à San Francisco et qui connaît un réel succès depuis 

quelques années au Québec, même si elle en reste encore à ses premiers balbutiements en 

les usages temporaires. Il 

interv



de réappropriation citoyenne qui ont pour intention de les transformer espaces communs, à 

 

peuvent sembler ne plus avoir leur place dans ces projets où les groupes citoyens auraient la 

tout autre. En effet, on observe que les initiatives citoyennes dans la fabrication des espaces 

de vie sont de plus en plus acceptées, soutenues et accompagnées par ces acteurs  

 

conséquences de la montée en puissance , favorisant le 

partage, voire le 

des villes 

tactique peut avoir en France et au Québec sur le rôle et les pratiques des professionnels et des 

pouvoirs publics. Plusieurs questions ont ainsi émergé de cette réflexion : 

-il en question les pratiques de conception des villes québécoises 

et françaises ? Quelle place cet urbanisme alternatif laisse-t-il aux pouvoirs publics et aux 

-

ils y jouer face à une autonomie citoyenne nouvelle et grandissante ? 

De ces questionnements, nous avons pu dégager une problématique : 

sme tactique est-

pratiques professionnelles et institutionnelles de conception  villes 

françaises et québécoises ? 

 quatre hypothèses :  

 1ère hypothèse tactique reposent sur une approche innovante 

et alternative. 

 2e hypothèse as leur place dans les projets 

tactique. 

 3e tactique sont des démarches 

 



 4e hypothèse : En France, les pouvoirs publics gardent un certain contrôle sur les 

tactique t dans la planification et les politiques 

publiques. 

Intérêt de la recherche et méthodologie 

Ce mémoire est réalisé dans le cadre de notre deuxième année urbanisme et 

aménagement  Planification et projets  ». Le 

sujet du mémoire s'apparente à une analyse des projets durables où ce sont majoritairement les 

citoyens qui gèrent eux-mêmes leur . Il se rattache 

donc bien à notre spécialité de master puisqu'il prévoit de mettre en lumière la manière dont 

ces nouvelles initiatives ascendantes sont construites, en lien direct avec les professionnels et 

les pouvoirs publics. Le  Québec et en France étant 

différents, il sera donc très intéressant de comparer comment 

dans ces deux contextes. xtérieur  

espace public ou espace vacant  nous a paru pertinent, 

et les pouvoirs publics peuvent avoir une prise sur celui-

avec le domaine privé. 

Pour tenter de répondre à la problématique et de valider ou écarter les hypothèses énoncées, 

nous nous sommes appuyé sur une expérience que nous avons pu vivre lors de cette deuxième 

année de master. L que nous avons réalisé 

nous a sensibilisé à la 

dimension participati

empowerment2 ou autonomisation citoyenne, très présente dans la culture nord-américaine 

. Cela nous a également amené à nous interroger sur 

 au Québec et progressivement en France, 

ancrée dans les pratiques de fabrication de la ville, particulièrement dans le modèle français 

de tradition « républicaine ». 

Dans le cadre de ce mémoire, nous av

à travers la mise en regard d

2 
-mêmes (de façon autonome) que les citoyens ont, ici sur la fabrication de 

 



conduites dans deux villes différentes : la ville québécoise de Montréal et la ville française de 

Clermont-Ferrand. 

amique 

de cultures et de pratiques liées à des contextes très différents en raison de leurs localisations 

géographiques très éloignées semblaient être des facteurs pouvant potentiellement avoir une 

 

sur un apport théorique alimenté p

us locaux. Malgré des tentatives de prises de contact infructueuses avec 

de potentielles personnes ressources à la mairie de Montréal et dans différents collectifs 

clermontois, deux entretiens semi-

l -Ferrand, Gregory Bernard, et 

 

Annonce et justification du plan 

Le mémoire se décompose en trois chapitres. Le premier chapitre pose les fondements de ce 

participation 

sur la réflexion de Mike Lydon. Enfin, nous nous intéresserons aux approches théoriques qui 

peuvent être en lien avec cet urbanisme, pour déterminer ses filialités. Le deuxième chapitre 

présentera les différentes initiatives citoyennes clermontoises et montréalaises étudiées. Celle-

territoriaux et politiques différents et de commencer à saisir certaines logiques et évolutions 

des pratiques professionnelles et institutionnelles liées à ces initiatives. Le troisième chapitre 

 



Chapitre I. urbanisme tactique : un modèle alternatif  ?  

 Partie 1. Apparition et développement de la notion de participation dans le champ de 

 

Bacqué et Gauthier, dans leur article Participation, urbanisme et études urbaines (2011), 

dans des contextes nord-

se sont développées à partir de la fin du 19e siècle dans les pays occidentaux étaient plutôt 

internatio

 : « progressiste », basée  ; « culturaliste », basée sur 

 ; « naturaliste » basée ent. Ces premiers 

 Europe. 

Ils sont initiés par les élites intellectuelles et sociales (médecins, ingénieurs, riches industriels, 

familles bourgeoises, hommes de lettres et politiques, juristes, architectes, paysagistes, etc.) 

donc que peu de place à la parole citoyenne. 

Il semble cependant important de préciser que la participation h

absente des écrits de la fin du 19e 

une meilleure prise en compte des populations dans les politiques publiques. Patrick Geddes 

 « être considéré comme le père de la conception 

 ». Le biologiste et presbytérien écossais considère que le citoyen 

 super-taudis » (Geddes 1915). 

Propoktin et Elisée Reclus, prônant une approche « from the bottom up » de la planification 

u

complètement à cette idée, Geddes propose plutôt de favoriser la « coopération » entre 

citoyens et spécialistes qui permettrait aux premiers de contribuer à la fabrique urbaine de par 

leurs savoirs propres. 



 Sous-partie 1. -guerre 

Après la Première Guerre Mondiale, les lois Cornudet de 1919 et 1924 donnent aux 

  

appel aux services de 

 

Les pratiques de planification traditionnelle se structurent 

planification rationnelle globale (Douay, 2013). Cette dernière utilise une méthode rationnelle 

des possibilités afin de répondre aux objectifs fixés. A travers le plan global (ex : SDAU, 

POS) ou master plan, ce type de planification suit une logique descendante ou top-down 

ar échelons 

géographiques. 

construction des grands ensembles. Les gouvernements fédéraux des Etats-Unis et du Canada 

développement des banlieues résidentielles connectées aux villes par les autoroutes, ainsi que 

les programmes de rénovation urbaine (urban renewal) engagés par le New Deal, mais surtout 

présents depuis la loi sur le logement de 1949, composante du Fair Deal 

des « taudis » dans les centres-villes (Bacqué et Gauthier, 2011 ; Castells, 1969). 

 ordinaire » reste absent des processus de fabrique de la ville. En effet, il est vu 

par les architectes du mouvement moderne comme une « figure abstraite », 

« interchangeable » et « 

 ». La participation citoyenne est perçue comme incongrue face au « respect et 

(à) la confiance inconditionnelle (attendus) envers ceux qui font autorité ». (Zetlaoui-Léger, 

2013). 

 



 Sous-partie 2. Les années 1960 à 1980 

Au cours des années 1960, la planification très technocratique produite et contrôlée par les 

pouvoirs centraux français et nord-américains, ainsi que peu adaptée aux réalités locales et 

creusant les inégalités spatiales, 

la ville se verra fortement critiquée, voir  comme, 

en France, Henri Lefèbvre avec son ouvrage Le Droit à la ville (1968) dans lequel il plaide 

construction de la ville (Laurent Costes, 2010) ; ou bien, aux Etats-Unis, Sherry R. Arnstein 

avec son article A ladder of citizen participation (1969) où elle « 

participation sans redistribution du pouvoir est un processus vide de sens et frustrant pour les 

plus démunis » (Bacqué et Gauthier, 2011). Elle sera par ailleurs la première à utiliser la 

notion de participation. Arnstein propose dans son texte une « échelle de la participation » où 

elle a établi une grille de lecture permettant de mesurer le degré de participation, 

il lui 

Américaine plaide pour un pouvoir réellement 

effectif des citoyens, en faisant appel au partenariat, voire à la délégation de pouvoir ou au 

contrôle citoyen. 

Cette période verra également la montée de mouvements sociaux urbains, de « luttes 

urbaines » (Castells, 1973), en particulier contre les « opérations de rénovation brutale qui 

affectent alors un grand nombre de quartiers anciens et populaires des grandes villes, avec des 

 » (Zetlaoui-Léger, 2013). Aux Etats-Unis et au Québec, 

empowerment » citoyen. Cependant, il 

faudra attendre les années 2000 pour que cette notion apparaisse en France (Bacqué et 

Biewener, 2013). Jugés comme des luttes urbaines « rebelles à la représentation » (Hatzfeld, 

2014), 

commencé peu à peu à entrer « dans une démarche conflictuelle avec les pouvoirs publics 

centraux ou locaux gendrer un 

changement radical dans la prise en compte des citoyens dans la conception urbaine. 

Certaines nouvelles expériences en termes de participation ont malgré tout émergées et sont à 

prendre en considération. Au Québec, les comités citoyens sont mis sur pied à partir des 



top-down

animés par des militants se développent au début des an

différentes villes françaises à se lancer dans l  modes 

 » comme les 

commissions extra-municipales, antennes de quartiers ou ateliers publics (Hatzfeld, 2014). 

Malgré la volonté de ces nombreuses tentatives de donner une place aux citoyens dans le 

débat sur la ville face aux élus locaux et aux professionnels, elles ne seront pas génératrices 

 

Malgré cela, on peut citer certaines initiatives de mobilisation habitante ayant eu un réel 

impact tel que le contre- -

partir de 1967 que les habitants du quartier populaire se mobilisent en constituant une 

confédération syndicale du cadre de vie afin de lutter contre le projet municipal de rénovation 

urbaine. En 1973, avec le soutien de professionnels, ils créeront un Atelier populaire 

lequel ils vont élaborer un contre-projet. Ce dernier sera 

finalement accepté cinq ans plus tard 

 

Les protestations amèneront également les professionnels de la planification à remettre en 

question leurs pratiques et leur manque de prise en compte des citoyens. Ils vont peu à peu 

advocacy planning théorisé par Paul Davidoff au milieu des 

années 60 (Baqué et Gauthier, 2011). Dans son article Pluralism and Advocacy in Planning 

-delà de sa fonction de technicien, doit 

pes de citoyens les moins favorisés au sein de 

processus de décision. Cela permettrait alors une plus forte démocratie locale. Davidoff 

défend ainsi par cette théorie une prise de position des urbanistes en faveur des citoyens qui 

 

Aux Etats-

communautaires comme les Community Development Corporations (CDC). Selon Donzelot 

et Epstein (2006), une CDC est « une association qui doit, pour être reconnue telle, disposer 



n 

 ». Elle a alors un « droit de planning » sur ces zones. Elle dispose 

la vie communautaire que les financements du gouvernement fédéral et des fondations privées 

lui permettent de payer. Ces corporations jouent, depuis les années 70, un rôle fondamental 

dans la rénovation urbaine, particulièrement la réhabilitation des centres-villes américains. 

-Unis, des Corporations de 

développement économiques et communautaires (CDEC) verront le jour au Québec à partir 

du milieu des années 80 (Cloutier et Sacco, 2012). La première sera lancée à Montréal par un 

groupe citoyen en 1984 dans le quartier anciennement industriel de Pointe-Saint-Charles 

(Mendell, 2006). Ces organismes communautaires ont permis aux gouvernements locaux de 

trouver des struct

concertation, ils permettent de faire le relais entre municipalité et habitants (Cloutier et Sacco, 

2012).  

advocacy planning a donc rencontré un franc succès en Amérique du Nord et 

celui- -Unis et 

 ; Mendell, 2006), 

mobilisée en France. 

 Sous-partie 3. Les années 1980 à 2000 

La critique du modèle de la planification rationnelle globale et le caractère interventionniste 

du gouvernement central entraîneront dans les années 80 une dynamique de 

décentralisation avec un transfert de compéten

Etats et collectivités locales à travers le « nouveau fédéralisme » du gouvernement Reagan. 

Mais si malgré son retrait le gouvernement français va tout de même continuer à soutenir les 

collectivités locales financièrement, une telle mesure permet au gouvernement fédéral 

américain de réduire ses aides financières consacrées aux villes (Guibert et Lanvin, 1983). 

Selon Laurence Gervais (2014), ce « nouveau fédéralisme » associé à un mouvement de 

libéralisation et de privatisation qui sera à partir des années 90 « alimenté par un 

entreprenariat public-privé nouvellement créé » comme on le voyait déjà avec les CDC, avait 

pour objectif de « -

 ». Les pouvoirs publics encouragent le 



volontariat privé, la responsabilisation et autonomisation des citoyens. Mais en réalité, le 

retrait du gouvernement fédéral va surtout faire entrer les villes dans une logique de 

concurrence afin de bénéficier de financements. 

La planification stratégique anglo-saxonne remplace alors la planification rationnelle globale. 

Apparu dans les années 80, ce nouveau modèle de planification fut développé par la Harvard 

Business School et connaîtra un important succès en Europe et en Amérique du Nord. Pensé 

concurrence les territoires et à chercher la performance, la production « de résultats à travers 

 » (Desjardins, Douay et Gagnière, 2012). Les moyens mis 

 « capitaux privés dans les 

décisions qui touchent à la transformation de sites où sont installées des entreprises privées 

dans des partenariats public-privé pour la revitalisation du centre (construction de centres 

 » 

(Gervais, 2014). Ce modèle est associé à la notion de « projet urbain 

projets. Celui-ci est perçu à 

rationnelle globale (Mangin, 1999). Le projet se concentre en effet sur une action précise et 

marquante, dont la délimitation territoriale et les objectifs ont été clairement définis, alors que 

le  

vise à privilégier l'intervention du secteur privé sur celle du 

secteur public dans l'économie et va se « généralis(er) et  au domaine de 

un renforcement des élites locales » (Douay, 2013). Sans pour autant disparaître du processus 

de fabrication des villes, les pouvoirs publics se sont associés aux acteurs économiques privés 

et ont fait entrer les villes dans une logique de concurrence. Ils vont alors privilégier les 

nationale ou internationale et attirer les « classes créatives » (Florida, 2002), jugées comme 

mieux valoriser les espaces urbains, ces derniers sont souvent cédés à de gros promoteurs ou 

sont mobilisés pour des opérations « vitrines » de marketing urbain ou city branding, souvent 



, comme le qualifie Alain Bourdin (2010, p.7), 

agréables à vivre dans lesquelles les habitants se sentent bien » (Alba, Brunner et Gilli, 2017). 

Parallèlement à la planification stratégique, une seconde approche a émergé en réaction au 

entre les acteurs, dont le citoyen fait partie, pour arriver à un consensus entre les différents 

communicationnel » théorisé par Jürgen Habermas au début des années 80 selon lequel ce 

cationnelle ou collaborative 

est considérée comme ascendante. Sans pour autant rejeter en bloc la planification rationnelle 

globale, Habermas y préconise une approche basée sur la discussion entre les acteurs, plus 

inclusive. 

Gariépy et Roy-Baillargeon (2016) expliquent que la planification collaborative, née en 1990, 

communicationnelle selon Geneviève Cloutier (2016), notamment celle  en réalité une 

égalité relative de représentation des acteurs dans le débat, privilégiant ceux qui ont le plus de 

galité. 

Celle- 3

partie pour cela que la planification stratégie est encore 

Toutefois, certaines démarches collaboratives ont été institutionnalisées en Amérique du Nord 

à partir des années 90 comme le community planning (Zetlaoui-Léger, 2013) par Nick Wates 

en 1999. 

 du Parti socialiste au pouvoir et la loi Defferre sur la 

décentralisation, les années 80 sont synonymes 

revendications contestataires. Les notions de participation et de démocratie participative vont 

prendre une grande importance dans les politiques publiques, notamment à travers la politique 

de la ville (Hatzfeld, 2014). Selon Hélène Hatzfeld (2014), la concertation commence alors à 



émerger comme « bonne pratique ié des 

première moitié des années 70 « -

administratifs et économiques » par le biais de « procédures telles que les plans de 

 » (Zetlaoui-

Léger, 2013). Des dispositifs ont été mis en place dès les années 90 comme les conseils de 

quartiers, les fonds de quartiers, les budgets participatifs, les jurys citoyens ou les 

appuyée à partir du début des années 2000 par une série de lois telles que la loi Voynet de 

1999, la loi SRU de 2000 ou encore la loi Vaillant de -Léger 

(2013).  

Or, Nicolas Ferran (2009) souligne le fait que les dispositifs imaginés sont plus « des 

compléments à la représentation et ne mettent pas forcément la décision en jeu ». En effet, 

Jodelle Zetlaoui-Léger (2013) explique que les dispositifs suivent plus « des logiques 

communicationnelles ou réactives que productives » et apparaissent peu « dans les phases les 

plus en amont des projets 

de technicie

souvent rattachés au monde associatif, sont très peu représentatifs de certains groupes sociaux 

ion, voire les 

actifs. Enfin, même si les pouvoirs publics ont pris en compte la demande citoyenne des 

années 60-

cette participation et en favorisant donc une approche top-down ou descendante plutôt que 

bottom-up ou ascendante (Ferran, 2009). Même si des expériences de community planning 

sont lancées en France dès 2001 par Eleonore Hauptamann, celles-ci ne sont pas diffusées par 

les élus et les professionnels qui ne sont pas toujours formés à la co-conception, la 

coopération et voit dans la participation un risque de « ir 

personnel 

pour les autres (Zetlaoui-Léger, 2013). 

À la suite des 

mouvements urbains des années 70, le gouvernement décide de répondre aux nouvelles 

exigences démocratiques des populations. La Loi sur 

oblige les municipalités régionales de comtés et communautés métropolitaines à consulter les 

citoyens, hormis les villes de Québec et Montréal pour qui cela sera obligatoire seulement à 



partir de 2001. Malgré cela, Jean Drapeau , met en place dès 

1979 la 

consultés, ce qui amè  et Jouve (2008) sur le réel caractère 

démocratique de la démarche. Le Rassemblement des citoyens de Montréal (RCM) arrive au 

pouvoir en 1986 et met en place une politique et de dispositifs de consultation publique, 

notamment dans le cadre de la planification urbaine. Le Bureau de consultation de Montréal 

développer sa propre nouvelle politique de consultation publique. Il mettra par exemple en 

place la Commission de développement urbain de Montréal (CDUM). Pour Hamel et Jouve 

s qualifient de « simulacre 

publique plus démocratiques vont être mises en place comme 

publique de Montréal (OCPM). Il est important de souligner que la forme de participation 

privilégiée à Montréal, mais plus globalement au Québec par les pouvoirs publics est toujours 

et de donner la parole aux citoyens, ils 

-ci. 

 Sous-partie 4. Les années 2000 

Depuis le début des années 2000 se développe dans les villes nord-américaines un « 

 » (Peck, 2012), qui résulte de deux phénomènes : la politique fédérale 

de décentralisation de Reagan qui fut évoquée précédemment et qui a participé à fragiliser les 

gouvernements locaux face aux acteurs privés ; et la crise financière de 2008 qui a accru la 

urbains (Briche, 2016) comme par exemple le faible investissement des gouvernements, 

autant fédéraux que l  

important de villes, notamment nord-

Détroit, en « shrinking cities s Daniel Florentin (2016) de villes « où 



crise des finances publiques locales », ce qui « en fait souvent des villes aux services 

diminués  

locale » : «  

 retour de force publique dans les affaires urbaines », une dynamique de reconversion 

de leurs friches en espaces verts ou encore en jardins communautaires grâce à la mobilisation 

des habitants dans les processus de rénovation urbaine des quartiers concernés, ainsi que des 

processus de co-production de nouveaux documents de planification traitant du déclin urbain 

pour une approche moins top-down (Briche, 2016). 

citoyennes ayant émergé dans les shrinking cities, de nombreuses organisations nord-

américaines ont imaginé des alternatives de fabrique urbaine pour contrer le manque 

nt 

 Project for Public Spaces » (PPS). Elle fut fondée en 1975 par Fred Kent. 

Ce dernier qui respecte les envies et 

besoins des communautés, grâce à la technique du « Street Life Project » de William Whyte 

 placemaking ». Il 

 es publics par la communauté qui tient 

compte de la planification, de la conception et de la gestion à long terme du projet commun. 

des espaces pour retisser le lien social de la communauté » (Marcotte, 2013). 

Au 21e 

ès-crise. Pour Douay et Prévot (2016), si ces initiatives sont 

désignées de diverses manières (« guerrilla urbaine », « urbanisme Do-it-yourself » ou 

« DIY », « urbanisme généreux », « activisme urbain », « acuponcture urbaine », « urbanisme 

pop-up », « urban hacking », « urbanisme tactique ») elles peuvent toutes être désignées 

 

 

 

me assez novateur, dans le sens où il semble proposer un degré de 

France et en Amérique du 



ne peut malgré tout pas ignorer que des expériences 

-

cationnel et de la 

planification collaborative. Toutefois, cet urbanisme propose une alternative aux dispositifs 

participatifs proposés par les pouvoirs publics, la consultation et la concertation publique, qui 

 N

sont innovantes et alternatives. 

 

 

 Partie 2.  : redéfinition de la pratique de la fabrique urbaine 

 Sous-partie 1. 

génération créative et connectée 

-américaines serait liée 

ydon (2011) à trois tendances récentes : la 

Internet comme outil de 

communication. 

La Grande Récession correspond à la crise économique de 2008 qui a freiné la croissance 

économique à 

la concurrence entre les porteurs de projets pour en obtenir. 

La crise a aussi marqué « un tournant majeur dans le mode de développement urbain 

américain 

suburbain, « la multiplication des faillites personnelles, couplé au surendettement et à des taux 

de chômage élevés vont entraîner une remise en question du modèle de la banlieue 

pavillonnaire américaine » ou « suburb » prôné jusque-là (Giband, 2013). En effet, les 

nombreux dépl

population ne peut plus se permettre. Celle-ci est composée en particulier de personnes jeunes 

et diplômées, la « millenium generation » (née entre les années 80 et 2000), mais également 



dans une moindre mesure des retraités. Ils se tournent vers les centres-villes et quartiers 

urbains qui avaient été désertés. Cette nouvelle génération urbaine, par sa volonté de rompre 

avec le mode de vie des suburbs, va faire émerger une nouvelle manière de fabrique urbaine, 

pour « des villes plus humaines et durables » : la « walkable city ». 

 public, déjà 

traditionnellement peu importante, ces citadins ont dû se mobiliser pour prendre eux-mêmes 

en main de manière créative leur cadre de vie en proposant des alternatives à la planification 

institutionnelle qui tiennent comptent de leurs contraintes budgétaires. Cela passe par des 

actions plus modestes, mises en place petit à petit pour assurer leur succès. 

Internet, les millenials 

« les ressources numériques du Web 2.0, notamment les réseaux sociaux » qui permettent 

« une plus grande ouverture et accessibilité aux citoyens « lambda(s) », qui ont contribué à 

constituer un « réseau global et connecté 

différentes tactiques utilisées dans les différentes villes rapidement et à travers le monde. La 

culture du partage numérique de ces initiatives serait synonyme « 

 » associé à un «  » (Douay et 

Prévot, 2016 ; rès Lydon, 2011).  

Figure 1 : Principaux comptes Twitter du mouvement du tactical urbanism (Source : Douay et 

Prévot, 2016) 

 



 couplée à la culture en expansion du Do It Yourself » 

 

tactique ». Pour illustrer cela, considéré comme 

« modèle et label international de cet urbanisme tactique open source ». Le collectif REBAR 

Internet comme une 

plateforme de partage en publiant une photo de son initiative de transformer une place de 

parking pour une journée en un espace public réservé aux piétons. Le projet va alors circuler 

pour devenir finalement un événement international sous licence dont le manuel « mode 

 » est maintenant téléchargeable gratuitement sur le site internet du collectif. 

Figure 2 : Parklet de la 1er PARK(ing) Day à San Francisco (Source : Douay et Prévot, 2016 ; 

Crédit : Rebar) 

 

 Sous-partie 2. Une alternative à la planification urbaine traditionnelle 

traditionnel, il « 

  n système qui 

 » pour proposer des alternatives 

2016). Mike Lydon (2011) soulève plusieurs problèmes que pose ce système et qui illustrent 

sa déconnexion avec les préoccupations citoyennes. 



villes et qui laisse ainsi peu de place aux citoyens dans le processus décisionnel. En effet, les 

élus et professionnels peuvent être réticents à inclure les « citoyens ordinaires » dans le 

(Zetlaoui-Léger, 2013). 

Lydon (2011) explique aussi que même lorsque les citoyens sont conviés à contribuer aux 

projets de planification, ces derniers se trouvent être imposants (stade, musée, grand parc, 

salle de spectacle) et réfléchis à une échelle macro (région ou ville) plutôt que sur des projets 

pensés à 

quotidienne des habitants et usagers. Les projets ne touchent donc pas directement les 

citoyens, voire sont déconnectés de leur réalité.  

ressives, les transformations impliquées par des projets aussi 

conséquents ne sont visibles que sur le long terme, ce qui entraîne un risque de décalage entre 

ce que les pouvoirs planificateurs avaient prévus et ce qui sera réellement réalisé. Or, le 

carac

citoyens peuvent alors se montrer hostiles aux projets, menant à des comportements de type 

NYMBY (Lydon, 2011

que les projets sont généralement très coûteux et leurs impacts économiques et sociaux 

incertains. 

repose sur les principes de «  », du « court terme » et du « low-

cost », ce qui permet « de démultiplier les expérimentations », « disposer rapidement de 

résultats permettant de corrig  », « rédui(re) le risque », « donne(r) accès à une 

 », « maintenir la mobilisation (citoyenne) » et permettre une 

« démarche essai/erreur » (Audiar, 2014). 

Face à ce système de planification urbaine institutionnelle déconnectée de la réalité citoyenne, 

travers diverses initiatives. Cette forme de résistance, même si elle ne bouleverse pas de façon 

 

 », ce qui en fait « un mouvement social urbain » (Douay et Prévot, 2016). On 

 activisme urbain » (Douay et Prévot, 2012).  



Ce dernier va prendre form

 une action collective et concertée, parfois illégale, qui vise à 

transfo  ». Étudiant 

 a fini par 

y être de moins en moins un enjeu politique. Les pratiques militantes ont progressivement 

évolué pour devenir souvent légales, moins violentes et se déplacer vers une plus grande prise 

pace public. Selon Douay et 

 

urbaine, en insistant sur la dimension ludique, artistique et temporaire des actions menées ». 

Les activistes urbains, à travers leurs interventions souhaitent voir émerger « une ville 

artistique, durable et collaborative » (Douay, 2012) 

 Sous-partie 3. Le générateur  

Les actions menées portent souvent un message artistique, leur objet étant « souvent à la 

 

des artistes, ainsi que des paysagistes et designers urbains. Choblet (2017) relie par ailleurs 

tactiques peuvent être apparentées à des pratiques créatives et artistiques. Selon Jaime Lerner 

(2014), la créativité dans ces interventions serait alimentée en partie par les faibles budgets 

qui leur seraient consacrés. La volonté de mêler art et activisme urbain rapproche donc 

 artivisme 

aliste pour révéler 

«  » (Douay et Prévot, 2016). 

 

 

 

 



Figure 3 : La Place Publique Plaza Limoilou à Québec (Source : Groupe A/Annexe U, n.d.) 

 

À 

privilégie les actions à court-terme, pour un changement progressif, à long terme (Lydon, 

2011 érerait bien plus efficace. Les initiatives citoyennes jouent ainsi le rôle 

1

urbaine permettant de tester les différentes idées imaginées. Ces actions sont ainsi menées à 

petite échelle, soit à échelle 1:1 (Rivard, 2018). 

Les espaces où sont tester les interventions fonctionnent alors comme des sortes 

d été 

qui peut aller du bâtiment au quartier, est également relié au fait 

interventions tactiques peuvent avoir un impact social, mais aussi environnemental et 

peu ou pas utilisés : délaissés, lieux de passage et autres espaces devant faire face à diverses 



qui cherchent à revitaliser ces espaces « malades ». 

Mais les installations tactiques, au-de

avec « un matériel de base (chaises, tables, etc.) simplissime et des mises en scènes peu 

coûteuses ».    

-interventions tactiques qui soient 

éphémères et à peu de frais permet de sécuriser le processus. En effet, en se fixant des 

nt plus concrets et 

réalistes. De plus, les résultats des expérimentations sont observables et mesurables en temps 

grande envergure développés par les instit

rapidement à des résultats, presque immédiatement. Il faudra alors mesurer son pouvoir 

transformateur, en rapportant ses succès et ses échecs (Rivard, 2018). Des ajustements 

pourront ainsi être faits avant de poursuivre le projet à la phase suivante. Cette liberté de 

modifier le projet en temps réel facilite aussi la prise en compte du caractère évolutif des 

besoins et attentes des citoyens. Investir dans le temporaire en premier lieu plutôt que le 

atteint comme cela a été prévu, des fonds auront été économisés et cela permettra de tenter de 

rectifier les erreurs commises lors des futures réalisations. Le risque financier est donc très 

faible. Si, au contraire, des changements positifs sont observés, on peut considérer la micro-

intervention à échelle 1 :1 comme phase initi

changement durable et à plus grande échelle. 

La capacité des actions tactiques à provoquer des changements sur le long-terme dépend 

urbanisme tactique 

prône une démarche collaborative ou coopérative. Si les citoyens sont inclus dans le processus 

de se montrer favorables à un projet, indépendamment de son degré de réussite. 

 

 

 



Figure 4 : Atelier participatif (Source : Robin des Villes, 2018) 

 

, car 

elle va permettre de mieux saisir leurs besoins et envies en tant que futurs usagers en termes 

Villes dans des villes comme Lyon ou Marseille, en intégrant les habitants et usagers dans des 

projets de renouvellement urbain. 

Au-

origine

autour duquel fonctionne cet urbanisme (Lydon, 2011

 où ces derniers jouent le rôle de leaders mobilisant 

 ou de citoyens « ordinaires 

privilégier une approche ascendante plutôt que descendante comme les pouvoirs publics ont 

tendance à le faire (Douay et Prévot, 2016). De cette manière, 

empowerment 

 



1). Ce lien social entre les 

 

Toutefois, le travail de collaboration doit également se faire avec les élus locaux et 

 par le bas » soit favorisée par 

1

concevable sans la validation et le soutien des pouvoirs publics. Au contraire, les 

 

dans le long-terme comme ce fut le cas avec la mise en place du programme « Pavement to 

Parks ARK(ing) Day, par le département de planification 

urbaine de la Ville de San Francisco. 

Figure 5 : Parklet aménagé dans le cadre du Programme SF Pavement to Parks (Source : 

Greencitiescalifornia.org, 2015) 

 

alternatives à celles de la planification urbaine qui ne satisfait pas les citoyens, en proposant 

une autre manière de faire la ville, à laquelle ils peuvent réellement prendre part. Il propose en 



effet des tactiques, des ruses  à petite échelle, moindre coût et à court-terme  pour permettre 

, là où la planification utilise des stratégies qui 

ificités du lieu et aux besoins des habitants. Il peut également 

pour cette raison être considéré comme innovant. De plus, il permet de fabriquer des villes 

réellemen

sujet comme nous allons le faire à présent.  

 

 Partie 3. Revue de littérature : approches théoriques  

ore très largement absente de la littérature traitant de 

sujet sont les différents volumes du manuel de Mike Lydon : Tactical Urbanism Short-Term 

Action, Long-Term Change. Comme la pensée de Lydon a déjà été étudiée dans la partie 

précédente, ses théories ne seront pas incluses dans la revue de littérature suivante. 

Cependant, l  tactique comme il a pu être 

défini dans la partie deux seront étudiés 

vie quotidienne, sur les usages temporaires et la place centrale de la dimension humaine dans 

 

 Sous-partie 1.  : une forme de 

urbain espace de vie quotidienne  

tactique, par sa volonté de favoriser la participation et la réappropriation de 

citoyens hérite du concept de droit à . Pour le 

philosophe et sociologue français, ce droit, légitime, est celui qui revient aux habitants de 

« 

 » par le biais de « 

quotidienne » (Morel Journel et Sala Pala, 2018). Cela sous-

doit se faire par la participation à la conception urbaine. son approche radicale, la 

participation doit passer par  réelle » et « active » (Gintrac, 2015). 

est liée au concept de marxiste de lutte des classes de par le fait que la 

revendication du droit à la ville doit être portée par la classe ouvrière afin de lutter contre une 

production capitaliste de la ville industrielle qui ne peut répondre à leurs besoins et leurs 



attentes. En effet, aux besoins sociaux primaires des individus « 

spécifiques, que ne satisfont pas les équipements commerciaux et culturels plus ou moins 

 produits et de biens matériels consommables), des 

 » (Lefèbvre, 1968, 

p.95). De plus, selon Lefèbvre, 

simples marchandises

habitants à un « habiter bien le social (Purcell, 2009). La 

se serait « 

 » et serait donc « matique urbaine » 

(Lefèbvre, 1968, p.73). Il dénonce également le « fonctionnalisme simplificateur » de 

urbanisme capitaliste qui « 

sur le terrain (...) » (p.75). Enfin, il critique également  

par les élites, notamment les élus locaux, planificateurs et autres professionnels de la ville sur 

in. Les citoyens ont quant à eux peu de prise dans le processus 

décisionnel. Il est donc crucial que 

rôle central (Purcell, 2009). 

simple bien matériel, suivant une logique de rentabilité, pour devenir un lieu façonné par les 

actions et interactions de ses habitants, par les usages de la vie quotidienne. 

Dans  (1974), Lefèbvre  triplicité de 

 » qui distingue : 

s 

promoteurs immobiliers, mais aussi des décideurs politiques ». 

des pratiques et expériences propres à chaque individu, des représentations que 

habitants  répond à des normes fix

habitante et à la 

conception de se confronter. Cette rencontre se tradu -à-dire 

ses usages réels. 

selon lui 

. Lefèbvre défend ainsi une 

habitants et usagers. Cette dernière permettrait selon lui 



-à-dire « un espace vital ouvert aux devenirs » multiples, aux divers 

usages, lui donnant de ce fait une « dimension qualitative (corporelle, sensuelle, ludique) » à 

 Cet espace différentiel est ainsi un espace spontané et hétérogène 

créée et dominé par les usagers selon une approche ascendante visant à répondre aux besoins 

de la vie quotidienne (Lefèbvre, 1974).  

Le situationnisme, héritier du marxisme, est un mouvement contestataire philosophique, 

esthétique et politique incarné par l'Internationale situationniste, fondée en 1957 lors de la 

conférence de Cosio d'Arroscia en Italie. Bonard et Capt (2009) expliquent que « refusant 

 », que les situationnistes se définissent « à la fois comme 

une avant-  construction libre 

contestation révolutionnaire ». La question urbaine est au centre de leur réflexion. La ville est 

pour eux « le de la vie quotidienne » (Bonard et Capt, 2009), 

« 

 » (Simay, 2008), ce qui les rapproche de la 

pensée lefebvrienne  espace de production de 

la société du spectacle » ou de consommation, mais « un terrain de lutte et 

 

fonctionnaliste, notamment le travail de le Corbusier, qui aurait permis « la banalisation de 

-

guerre » (Bonard et Capt, 2009). Bonard et Capt (2009), les situationnistes perçoivent 

la reconstruction comme ayant mené à la construction de « bâtiments dépourvus de qualité 

architecturale », réalisés en série selon les mêmes modèles de production et dont « la pauvreté 

 » : les grands ensembles. Mais au-

delà de banaliser le bâti, les auteurs évoquent une «  » dont est accusé 

fonctionnalisme est considéré comme dan

 

urbain » (Bonard et Capt, 2009).  la 

culture situationniste réalisée introduit la participation totale » (Internationale Situationniste 

 chaque citadin (soit) un acteur participant lui-même à la construction de 

-à-



 » (Simay, 2008). De ce fait la 

On retrouve également la caractéristique de la temporalité courte des interventions 

d « transitoire ». De plus, les situationnistes défendent eux 

aussi le principe selon lequel la ville serait un laboratoire urbain 

 : « chaque construction, pour 

écoute du désir et ouverte sur le possible, devra nécessairement être mobile et 

modulable, permettant à chacun, au gré de ses envies, des rencontres et de la force des lieux, 

 » (Simay, 2008). Selon 

les situationnistes, la réinvention du quotidien doit passer par le jeu, des pratiques ludiques 

comme la dérive que Debord (2017) définit ainsi :   

« technique du passage hâtif à travers des ambiances variées. Le concept de dérive est 

-

notions classiques de voyage et de promenade. Une ou plusieurs personnes se livrant à la 

propres, pour se laisser aller aux sollicitations du terrain et des rencontres qui y 

correspondent. » 

 expérience vécue chez les situationnistes rappelle 

 

selon laquelle les citoyens agissent sur le quotidien urbain est également une idée 

défendue par le philosophe français Michel de Certeau. Guy Lemarchand (2003) explique que 

« contre la vision ultra-critique des situationnistes , (Certeau) fait des victimes populaires 

des industries de consommation, de la société du spectacle et de la reproduction du système 

scolaire, des acteurs qui gardent une inventivité poétique dans la grisaille stéréotypée du 

quotidien ». Il voit dans les usages, les pratiques habitantes une forme de résistance, une façon 

 de se réapproprier  En effet, dans 

 du quotidien (1980), Certeau identifie 

 : à travers la stratégie ou la tactique.  au 

ou scientifique) » de « voy  cartes », sans prise en 



compte des pratiques (Vidal, 2010). Les voyeurs sont en réalité les institutions dictant le sens, 

 malgré leur regard extérieur, de 

non-  la force du calcul en 

 », apportant une grande importance à 

  » (Mboukou, 2015). Au contraire, 

 lié(e) aux pratiques des acteurs 

« marcheurs 

 « parcours 

2010). Les tactiques désignent ainsi « les procédures de détournement du sens et de 

recomposition effectuées par les récepteurs, en relation nécessairement asymétrique avec les 

institutions » (Pires Marques, 2010). Michel de Certeau (1980, p. 61) définit la tactique 

comme une action « sans lieu propre   », ce qui la 

rend mobile, mais la contraint aussi à agir sur « le terrain qui lui est imposé ». La tactique doit 

donc être rapide et flexible, privilégier une intervention improvisée au « coup par coup » et 

donc sur le court-terme, en profitant des « occasions 

qui se présentent à elle pour ruser et détourner la trajectoire imposée par les institutions. Les 

citoyens se libèrent alors « des contraintes que voudrait leur imposer la raison technicienne » 

(Gwiazdzinski, 2014). 

 Sous-partie 2.  : un urbanisme temporaire 

Comme cela a été évoqué 

x théories liées aux « usages temporaires ». 

Lehtovuori et Ruoppila temporary use

-

ion, aux 

natures, échelles et objectifs diverses (Bishop et Williams, 2012, p.31), nous nous 

intéresserons ici aux usages temporaires en lien avec la vie quotidienne. Si 

temporaire est un phénomène années 70 et 

que nord-américaines, on observe un certain intérêt pour les usages temporaires dans la 

littérature scientifique seulement à partir du début des années 2000, en tant que biais de 

réinvention (Lehtovuori et Ruoppila, 2012, p. 30). La recherche autour de 

ce concept est majoritairement anglo-saxonne et germanique. Parmi les projets de recherche 



pionniers et références peuvent être cités Urban Pionniers ou encore Urban Catalyst (Ginez, 

2018). Le projet Urban Catalyst fut mené à Berlin de 2001 à 2003 par une équipe 

interdisciplinaire. Dans leur étude Strategies for temporary uses  potential for development 

of urban residual areas in European metropolises (2013), ils cherchent à déterminer des 

temporaires en raison de leur marginalité par rapport à la société, mais cela peut aussi être des 

questions ou encore de modes de vie alternatifs. 

Lehtovuori et Ruoppila (2012) décrivent effectivement plusieurs avantages associés aux 

 

et coûts assez faibles. Ils permettent également de consulter la population et ainsi de faire 

travailler le porteur de projet en dialogue avec les citoyens. Au-

approche collaborative à travers 

la co-

des lieux plus attractifs, dynamiques et conviviaux, susceptibles de correspondre aux attentes 

des citoyens. Dans leur ouvrage The Temporary City (2012), Bishop et Williams expliquent 

par ailleurs que la prise en compte des préoccupations, des besoins des citoyens à travers les 

implication citoyenne, leur 

engagement dans la conception urbaine (p.185). Cela serait renforcé par le fait que les 

processus classiques de planification les laissent insatisfaits, ne leur donnant pas de réel 

(p.14). 

 Sous-partie 3.   

bitants sont pris en 

  des 

quartiers vivants et dynamiques et des espaces publics chaleureux et accueillants. On retrouve 

cette idée de la place centrale d

auteurs.  

 Josselin Cabaret (2015), Lynch propose dans son 

ouvrage The Image of the City (1960) une approche visuelle à la conception urbaine qui 

 basée sur les usages. Sa 

réflexion est ainsi fondée sur la perception La 

perception va plus loin que la simple qualité visuelle et prend en compte les dimensions 

émotionnelle et affective. 



points de repère), les caractéristiques propres à chaque élément permettant « aux citadins, de 

créer une image collective du paysage dans lequel ils se situent » (Cabaret, 2015). 

La journaliste canado-américaine Jane Jacobs étudie le fonctionnement des espaces publics et 

«  » (Kashanijou, 2012). En effet, 

Fusco et al. (2008-2012), Jacobs verrait la ville comme « un système social complexe auto-

organisé, regroupant les hommes et leurs activités pour assurer , notamment. 

Dans son ouvrage The Death and Life of Great American Cities (1961), elle tente de montrer 

 confiance réciproque » entre les 

citoyens «  » et « 

culturelle »  la sécurité des citoyens 

vont avoir pour effet de « démultiplier spontanément les 

 » (Furco et al., 

2008-2012). Cela permet de modifier les représentations de certains espaces et ainsi 

contribuer à la réappropriation de la ville (Poulot, 2016). La journaliste insiste également sur 

la mixité fonctionnelle à proximité des espaces publics répondant aux besoins des citoyens, 

 pour les inciter à occuper 

 Mais au-

 

fait que la ville est « un immense laboratoire pour faire des expériences, commettre des 

 » (Jacobs, 

1961). 

Le sociologue et urbanisme américain William Whyte également intéressé au 

e, mais aussi les 

comportements des usagers. Dans son ouvrage The Social Life of Small Urban Spaces (1980), 

il explique que « les comportements des gens en ville sont étrangement imprévisibles et ce qui 

 ». 

de mesurer et retranscrire de façon objective les comportements des piétons dan

 réalise une étude, Street Life 

Project, dans laquelle il 

vidéo in situ ou la time-lapse. Cela lui permet « de dégager des pistes de réflexion et 



vue de la conception de futurs espaces » (Maccario, 2018). Il inspirera son étudiant Fred Kent 

dans la -yorkaise Project for Public Spaces mentionnée 

 n modèle de 

basé sur la vie sociale et quotidienne selon lequel 

«  (a 

community a sense of place) » (Bailly, 2014). Le placemaking a la 

même volonté que les différents auteurs cités précédemment de permettre aux citoyens de 

collectivement réimaginer et réinventer , 

  

 

Cette troisième sous-

 aussi dans la lignée de la pensée de différents auteurs en raison 

aine de façon 

Pour conclure ce premier 

 innovant reste discutable. Nous allons à 

présent étudier les différentes initiatives, 

ou réfuter les hypothèses et à répondre à la problématique. 



Chapitre 2. Étude de cas -Ferrand et Montréal 

 Partie 1.  

 Sous-partie 1.  (UFO) à la Gauthière 

Le quartier de la Gauthière est situé au nord-est de Clermont-Ferrand et compte environ 5000 

habitants. À 

a été construite dans les années 60-70 pour héberger les employés travaillant dans les usines. 

 sensible 

de logements sociaux3) et dont la population doit faire face à des problématiques auxquelles 

t des quartiers HLM comme la précarité, la 

dégradation du cadre de vie ou encore la stigmatisation. 

Figure 6 : Photo aérienne du quartier de la Gauthière (Source : La Montagne, 2012) 

 

es quartiers que le 

 bâti, ce qui peut amener 

 

 habitants sont 

relogés dans des logements vacants et un nouveau centre commercial se construit, ailleurs 

dans le quartier. La démolition achevée, les tours laissent place à un espace vide de 8000 m², 

3 Selon le site internet Kelquartier (consulté le 27 avril 2019) 



en friche, car non affecté ou programmé. Le seul bâtime

 

Figure 7 : Vue sur la friche de  (Source : Notre Atelier Commun, 2015) 

 

Cependant, les études liées au programme de réaménagement d

identifié la nécessité de construire de nouveaux équipements au sein du quartier. Le site « du 

 », alors inoccupé, avait effectivement été initialement pensé pour « accueillir 

fance, pôle médical, pôle info-

large espace paysager » (Notre Atelier Commun, 2014, p. 17). Mais les habitants se sont 

mobilisés contre le programme de rénovation prévu par la Ville de Clermont-Ferrand, 

propriétaire du terrain, bloqua

Patrick  Notre Atelier Commun. Ces derniers 

 : 

 

 sans profs, sans diplômes, sans 

pensée ; le lieu où celui qui enseigne, à un moment donné devient à un autre celui qui 

apprend. Tout enseignant apprend de ce que lui renvoient ses étudiants ! (...) Forain désigne 



   Patrick Bouchain. 

temporaire   », des 

« laboratoire(s) au sein d(es)quel(s) elle agit, propose observe, décrit, analyse et ce faisant 

 » (NAC, 2014, 

p. 19). Son objectif est de faire émerger des projets qui impliquent « la participation, 

 » (Espaces possibles, 2017). 

ville, plus partagée.  

« 

 »  

Suzie Passaquin et Esther Guillemard, propos recueillis par Espaces Possibles 

projet travaillent et habitent, permet de mieux saisir les enjeux liés au site. Les professionnels 

ne sont plus seulement de spectateurs, mais vivent le quotidien du quartier. Cela leur offre 

également plus de légitimité aux yeux des autres habitants, notamment dans la retranscription 

les citoyens et les professionnels. Enfin, cela permet de véritablement construire le projet avec 

bottom-up, voire « bottom-bottom » 

(Espaces possibles, 2017). 

Deux jeunes architectes, Suzie Passaquin et Esther Guillemard, se sont ainsi installés à la 

r la friche îlot. Elles proposent en parallèle de cette 

permanence de petits évènements mensuels, puis tous les deux mois la seconde, sur des sujets 

en rapport avec le projet 

la convivialité, la nature en ville ... Lors des neuf rencontres thématiques qui auront lieu, les 

habitants, mais aussi des acteurs tels que des spécialistes, chercheurs, artistes, acteurs 

associatifs, élus et services municipaux sont invités à échanger. 



Figure 8 : Affiche évènementielle 

 : 

7ème Congrès National du Bâtiment 

Durable, 2018) 

Le climat de confiance entre les 

architectes et les habitants ne 

Espaces possibles (2017) justifie 

cela par la méfiance que les 

expériences de participation 

précédentes ont amené les habitants à ressentir envers les institutions. En effet, la concertation 

fruits et les réalisations passées (maison de quartier, nouveau centre commercial) ne 

méfier autant des élus locaux que des professionnels de la ville. es 

parvenues à gagner petit à petit celle des habitants. Suzie et Esther ont commencé par réaliser 

un « inventaire social du quartier » en rassemblant « les avis, les désirs, les besoins des 

habitants » et en allant à la rencontre des « différents acteurs du territoire » (Espaces 

possibles, 2017). 

expérimentations en fonction des souhaits habitants, ce qui leur a donné une vraie légitimité. 

Alors que la Ville avait au départ son propre projet de réaménagement de la friche, 

déconnecté des préoccupations habitantes, le projet a petit à petit évolué vers un projet de 

la parentalité et intégré dans un espace extérieur paysager (Espaces possibles, 2017). En effet, 

la thématique de la famille est ressortie à travers les rencontres thématiques comme très 

importante aux yeux des habitants. 

 2015, p. 20). Le caractère évolutif 

du projet passe également par cet aménagement paysager que les architectes ont imaginé « 

progressif et adaptable », « ne fige(ant) pas tout » et donnant la liberté de le réajuster petit à 

petit. Cela a pour avantage de « concilier le temps long du projet urbain avec la réalité 



quotidienne des habitants », « de ménager (leur) attente » (NAC, 2015, p.20) en proposant la 

-terme. 

également été un moyen de «  » en valorisant 

aménagements mis en place (Espaces possibles, 

but de faire perdurer le projet dans le temps et que les habitants continuent à agir sur le 

 

leur capacité à agir de façon autonome sur leur cadre de vie. Mais au-delà de ce rôle, les 

architectes avaien

Au cours de leurs trois ans de permanence à la Gauthière, elles ont mis en place une multitude 

 pour interroger, tester des usages et programmes sur le terrain » 

(NAC, 2016, p.13), mais aussi « créer des interactions 

réappropria

public, créer un verger et un jardin partagé pour valoriser le végétal, mettre en place une 

signalétique au sein du quartier pour permettre de se repérer ou encore ouvrir le quartier sur la 

étudiants de différentes formations et des artistes.  

Figure 9 : We 

Camp pour le concours « Le Plein de soupe » organisé  Camp, 2014) 

 



   encourager une 

vie de quartier », de « mettre à jour et désamorcer les conflits », de « faire prendre conscience 

 » (Espaces Possibles, 2017). On peut considérer que ces 

, 

transformation 

problématiques qui touchent ce dernier. 

Architecture), une agence interministérielle qui so

-

Clermont-Ferrand qui la subventionne à travers la convention annuelle établie entre NAC et la 

mener et que nous avons déjà abordées :  

Figure 10 : Source : NAC, 2016) 

 

actions puisque les architectes ne savent pas si elles pourront se charger de leur gestion, voire 

même si elles auront le temps de transmettre leurs savoir-

 des jeux politiciens » des services 

 

t les deux architectes à trouver leur place dans la politique de la ville et leur 



volonté de produire des résultats qualit

démarche, au contraire. 

 Pôle famille » et avait donc réalisé un cahier des charges dans ce cadre, 

 immersion dans le quartier de la Gauthière », ni de la « co-

construction de projet 

le terrain, est la preuve du « manque général de soutien politique pour la poursuite de ce type 

 » (NAC, 2016, p. 68 ; Espaces possibles, 2017). Malgré tout, la commune a tout 

de même tenté de donner sa chance à un urbanisme plus tactique en investissant et soutenant 

t pas renouvelée en 2017, décembre 2016 a marqué la fin de la présence de 

es ont 

 

Figure 11 : Esquisse présentant le projet de 

par Suzie et Esther (Source : 7ème Congrès National du Bâtiment Durable, 2018) 

 



 Sous-partie 2. La Rue Créative dans le quartier Saint-Dominique 

La Rue Créative est une association clermontoise fondée en 2017. 

-working Epicentre Factory, qui accueille notamment designers urbains et 

architectes indépendants. Petit à petit, 

un collectif citoyen. La mission de la Rue Créative est de « redynamiser et transformer le 

territoire en créant un tiers- -Dominique »4, quartier historique 

du centre ancien de la ville de Clermont-Ferrand, et plus particulièrement la rue Saint-

Dominique où le collectif est implanté . 

(FEDER) dont elle a candidaté à Le souhait de 

-Dominique un laborat

urbaine  repenser les usages de la ville en permettant aux habitants et aux 

usagers de se les réapproprier » en testant du « nouveau mobilier urbain », « une nouvelle 

 », en faisant du «  », en « repens(ant) la circulation et 

la végétalisation »5. Pour se faire, la Rue Créative met en place différentes actions et 

évènements depuis avril 2018 comme des ateliers, des challenges créatifs, des chantiers 

participatifs qui font travailler les différents acteurs locaux (habitants, usagers, commerçants 

et travailleurs du quartier, élus locaux) de manière collaborative et permet ainsi de les fédérer 

autour de la revalorisation du quartier. 

- 6, Saint-

Dominique est effectivement un quartier ayant eu longtemps une image négative et en souffre 

encore. Même si le quartier reste 

restaurants, cafés, bars et boîtes de nuit, de nombreux commerces ont fermé au fil du temps, 

laissant ainsi un grand nombre de locaux vacants. De plus, le quartier étant historiquement 

ouvrier et populaire, il a longtemps accueilli des ménages plutôt modestes, qui représentent 

-négligeable de sa population, dans des logements insalubres. 

L aux yeux de la municipalité qui 

le résoudre. Enfin, la mauvaise presse de Saint-Dominique est également en 

rapport avec sa réputation de quartier de la prostitution. En effet, on y t

4  
5  Epicentre défend son 

 ». 7 jours à Clermont. 
6 Dossier «   » produit dans le cadre du 



fermeture en 1945 des maisons closes. Il reste encore un secteur de la ville très prisé par des 

populations marginales comme les prostituées, mais aussi les drogués ou les sans-abris. 

Cependant s en plus animé  mais surtout la nuit  et 

commerces (commerces de bouche, magasins et 

boutiques), de nouvelles activités économiques (entreprises innovantes et startups)

nouvelle offre culturelle (Cinéma Les Ambiances) 

(classe créative, étudiants). Ces populations permettent une plus grande mixité sociale. Mais 

dans les faits, les différentes catégories de populations habitant ou fréquentant le quartier se 

mélangent rarement. par ailleurs en partie dans 

occupants que la Rue Créative les mobilise dans le cadre de ses projets. 

Parmi les projets déjà menés par le collectif, le dernier a été achevé les 4 et 5 mai 2019. Lors 

de cet évènement a été inauguré le « Quartier Champgil », un ensemble de mobilier urbain 

construit avec et pour les habitants du quartier à travers un chantier participatif

était de réaménager temporairement  pendant un mois  la place Champgil, située derrière la 

rue Saint-Dominique. a 

Fabrique de La Rue Créative a ouvert 

bricolage partagé ouvert tous les mardis. Les riverains qui le souhaitent peuvent venir 

apprendre à se servir et utiliser les différents outils à disposition (fraiseuse numérique, 

imprimantes 3D, découpeuse vinyle, machine à coudre, composants électroniques, 

découpeuse laser). 

Figure 12 : Réaménagement éphémère de la place Champgil (Crédit : Mathilde Laporte, 2019) 

 



 Sous-partie 3. Le PARCC Oasis du quartier Saint-Jean 

Le Projet Autogéré de Réalisation Collective à Clermont ou PARCC Oasis est un collectif 

citoyen clermontois qui rassemble depuis avril 2015 une quarantaine d'associations autour de 

la volonté de concevoir un tiers-lieu écologique et social qui puisse offrir un espace où les 

différentes associations locales peuvent se retrouver, se rencontrer et monter des projets 

ensemble. Si Sofiane Betnini et Scott 

moteurs du collectif, une première spécificité de PARCC Oasis est sa gouvernance. Malgré un 

nombre de bénévoles actifs pouvant aller de 50 à 100 personnes, le collectif a fait le choix de 

ne pas avoir de hiérarchie entre ses membres, mais plutôt privilégier une approche 

horizontale. Bien que ce choix ait pour avantages « 

le projet » et de ne pas « impos(er) des idées 

 Cela a par exemple probablement 

an aura été nécessaire pour que les membres issus des différentes associations se concertent 

(tables rondes et ateliers participatifs) pour constituer un cahier des charges qui répondent aux 

attentes de la municipalité. Pourtant, la ville de Clermont- able au 

projet dès le départ, voyant par ce biais une opportunité de réinvestir, réactiver un espace 

vacant, une friche urbaine. 

disponibilité du collectif, après que celui-ci ait établi une conventi

pour une durée de trois ans minimum une 

friche de 4400 m² où se trouvaient les anciens abattoirs, dans la rue Chappe, au sein du futur 

éco-quartier Saint-Jean. 

.  

À la place, il fait appel à la mise en commun des ressources financières et humaines, mais 

aussi des réseaux des associations engagées dans le projet. Les membres de PARCC Oasis ont 

ainsi décidé de réaliser eux-mêmes un aménagement constitué de trois constructions légères et 

temporaires de petits bâtiments appelés « paligloos »  peu 

onéreux, naturels ou issus de la  Ces 

constructions, conçues lors de chantiers participatifs, devraient accueillir « un espace accueil, 

café, rencontres, une salle de réunion et un bureau partagé ». 



Cependant, le projet ne peut pas être complètement autonome, car les ressources des 

associations restent limitées. Le collectif a donc été contraint par exemple à faire appel à des 

professionnels pour du prêt de matériel ou encore à lancer un financement participatif. 

Figure 13 : Construction des paligloos par le collectif Parcc Oasis (Source : Lie  

 

À côté des chantiers participatifs, les membres du collectif mènent également des actions dans 

 : des temps de rencontre, des ateliers de découverte ou pédagogique 

(construction bois, énergie photovoltaïque, jardinage, compostage), des évènements festifs 

(soirées, concerts, festival). 

Figure 14 : Les différents acteurs et leur implication dans le projet (Source : PARCCO, 2018) 

 



Mais PARCC Oasis ne fonctionne pas toujours aussi bien que ses membres le souhaiteraient. 

Au-

bénévoles mobilisée est rarement la même. Sofiane Batnini explique effectivement 

« à peu près une vingtaine assez mobilisable, mais une quinzaine de personnes se renouvellent 

continuellement » et que cela les contraint donc à « avancer moins vite ». De plus, 

 de 

travailler sur les normes, les matériaux » et «  », « travail de fond qui 

 (associations) qui attendent le lieu ». Or, ces dernières 

peuvent se démotiver et se désolidariser du collectif, entraînant une perte de soutien autour du 

projet. 

 Sous- Terra Preta 

Terra Preta est une association environnementale clermontoise 

urbaine ainsi que la gestion et la revalorisation des biodéchets en ville. A la suite de leur 

participation  et associatif dans le quartier de Fontgiève et du 

succès de la mise en place  point de collecte des biodéchets à Clermont-Ferrand, 

les trois membres fondateurs de Terra Preta, Caroline Passaret, Aurélien Chapdelaine et Denis 

Brosset, ont décidé de créer leur propre association en 2017 pour expérimenter un système en 

réseau , mobilisant la participation 

autant citoyenne que celle des professionnels.  

Figure 15 :  : 

Terra Preta, n.d.) 

 

 îlots 



de quartier  archipel des Salins » et donnant 

accès aux occupants du centre-ville à une station de collecte en moins de cinq minutes de 

marche. -ville 

 m², servira de laboratoire urbain pour tester la 

viabilité de ce projet de « compostage urbain et citoyen » (La Montagne, 2019). 

Figures 16 et 17 

imaginée par le collectif (Source : Terra Preta, n.d.) 

La collecte de biodéchets  

mais plus globalement de 

déchets organiques végétaux  

sera à la fois passive (apport 

volontaire des habitants) et 

active (collecte à vélo auprès 

des professionnels et 

collectivités). Les biodéchets 

seront ensuite revalorisés 

grâce au compostage ou, à 

défaut, à la méthanisation 

(biogaz). 

Le compost produit sera utilisé 

pour entretenir un espace de 

culture partagé et le marc de 

café, lui aussi récolté, une 

champignonnière. Ceux-ci 

serviront de sources de revenus 

. En parallèle, le 

collectif mènera des actions de 

sensibilisation et de pédagogie, 

 (temps 

de partage et de rencontre) et 

de formation sur le lieu. 



Si le collectif est prêt à se lancer, le projet peine cependant à démarrer. En effet, Terra Preta 

est en phase de négociation avec la mairie pour être autorisé à occuper la place publique. Or, 

des désaccords entre services municipaux existent autour de ce projet, ce qui gèle le processus 

de développement du projet. 

 

 Partie 2. ises 

 Sous partie 1. La Pépinière : chef de file du placemaking et de 

autogéré à Montréal 

La Pépinière | Espaces Collectifs est un organisme à but non-lucratif fondé en 2014 par 

Jérôme Glad, architecte et designer urbain, et Maxim Bragoli, spécialisé dans la finance, la 

gestion et le marketing. Ce collectif, qui regroupe une équipe pouvant aller de 40 à 80 

personnes, a pour mission de « développer des villes plus participatives ». Considérée comme 

un «  et comme « le chef de file du mouvement 

du placemaking au Québec »7, la Pépinière 

collectifs réalisés pour et avec les 

communautés locales (citoyens, organismes, entrepreneurs). 

 : 

Figure 18  : La Pépinière, 2018) 

 

7 Selon le site internet du Village au Pied-du-Courant 



 Les laboratoires, des projets d  ; 
 Les projets de quartier, des projets participatifs 

 
 Le soutien aux acteurs locaux et aux institutions à travers des programmes et mandats 

conseils 
locales ou institutions) 

Les laboratoires :  autogérés et autofinancés 

Les laboratoires sont des projet de vie en communauté festifs de grande envergure 

de fabrique et de gestion urbaine. Leur objectif est de mobiliser la participation des citoyens à 

l

de créer, de tester leurs idées. Les communautés locales peuvent ainsi avoir un réel pouvoir 

délaissés ou sous-utilisés. En 

permettant à ces espaces de trouver de nouveaux usages, la Pépinière cherche autant à les 

. Le collectif a la volonté de 

toucher à travers ce type de projets un public autant varié important, tout en restant dans 

une démarche non-commerciale et en évitant également  de la 

municipalité de Montréal. Mais cela implique en même temps une absence de subventions de 

la part de celle-ci. Le financement des laboratoires représente donc un certain challenge 

chaque année qui impacte  du lieu. Cependant, 

loppe en général ses projets de laboratoires urbains sur des terrains du 

gouvernement canadien ou québécois, ce qui lui permet de ne pas payer de loyer. La Pépinière 

a monté deux laboratoires montréalais, les Jardineries et le Village au Pied-du-Courant. Un 

 Celui du Village au Pied-du 

Courant se trouve être le premier, mais aussi plus ambitieux et connu projet porté par 

comme nous allons le voir. 

Le Village au Pied-du-Courant : la réappropriation participative des berges du fleuve 

Le Village au Pied-du-

collaboration entre 

bord du fleuve Saint-Laurent par un village dans le but de le revitaliser. 

« Village Éphémère » que le premier fut créé au bord du bassin Peel, sur un quai faisant face à 

la célèbre usine Five Roses au début du Canal Lachine, en centre-



 h à 23 h. 

qui soient qualitatifs, mais peu coûteux p

financer le projet. Le village, de taille réduite (deux terrains de tennis) compte trois zones : 

llations contemplatives et la dernière dédiée à des concepts de mobilier 

rapport à sa petite échelle, réunissant plusieurs dizaines de concepteurs et pas loin de mille 

visiteurs. 

Figure 19 : Le Village Éphémère  en 2013 (Source : Village au Pied-du Courant, 

2017. Crédit : Jean-Michael Seminaro) 

 

Sainte-Marie pour renouveler leur expérimentation. Le groupe de citoyens est « un acteur 

central concernant les questions relatives au développement et au maintien de l

fleuve à Montréal » (CDC Centre-

dont il a pris le nom : Sainte-

Village Éphémère

espace délaissé. Celui-ci, bordant le fleuve Saint-Laurent et utilisé comme terrain de stockage 

de la neige (« chute à neige 

fermé au public. Les AmiEs du Courant Sainte-Marie, mais aussi la communauté locale qui 



-Cartier, construction emblématique de Montréal. 

donc un projet de revalorisation du site en mettant en place un nouveau village éphémère, une 

-

es 

activités gratuites comme des projections de films, des concerts ou encore des conférences. 

Ces animations ont contribué à donner une dimension ludique et festive au projet. Ce dernier 

sera monté avec la Pépinière. Elle sera en charge de la programmation et de la gestion du 

projet. 

Figure 20 : Le Village Éphémère devient Village au Pied-du-Courant en 2014 (Source : Village 

au Pied-du Courant, 2017. Crédit : Jean-Michael Seminaro) 

 

AmiEs du Courant Sainte-Marie ne peuvent pas assurer la responsabilité de chapeauter le 

n citoyenne lui 

apporte un certain soutien. Le projet du village éphémère est donc reconduit sur le même 

-juin à mi-septembre, et sous le nom de « Village au Pied-du-

Courant ». À partir de là, le projet va se pérenniser chaque année en conservant le même site 



inté -projet, afin que les citoyens 

puissent contribuer à la définition du programm ement. En 2016, la Pépinière 

il identifie en travaillant les associations locales. 

suivante, les personnes impliquées dans le projet ont travaillé au cours de séances de réflexion 

et de consultations publiques sur la définition des valeurs du Village au Pied-du-Courant. Il en 

 parc participatif » et « réinventé » à travers duquel sa 

« communauté » (designers, artistes, collaborateurs, bâtisseurs, bénévoles, citoyens et 

En raison de sa nature flexible et 

évolutive, mais aussi sa gratuité, cet espace joue les rôles de «  » et de 

« plateforme de diffusion 

-du-

 panel plus large 

 

familles montréalaises « des activités à plus petite portée » avec « un horaire plus flexible » 

leur étant plus adapté (Charlotte Mercille, 2018). 

Afin de pouvoir ouvrir chaque année la plage du Village au Pied-du-Courant au public, le 

processus de co-création du p

Village lance alors un appel à participation invitant les organismes locaux et groupes citoyens 

à envoyer leurs idées de contribution pour animer la plage. Les différents candidats ont 

jusqu  : 

aménagement/design, innovation urbaine, arts visuels, animation culturelle... Les meilleures 

aménagement, 

les « bâtisseurs » et bâtisseuses », deviennent alors membres de la communauté qui construira 

autour de séances de travail (tables rondes, charrettes) 

différentes propositions, de se les approprier et de les faire évoluer, pour finalement passer de 

mai à juin. Finalement, ce sont plusieurs centaines de personnes qui se mobilisent pour 

contribuer au montage du projet. 

 que les collaborateurs 



nouvelles installations et programmation proposées. Cela permet une meilleure 

façon dont il est aménagé et animé pour en faire un espace de vie construit pour et par les 

Montréalais. Privilégiant le recours à des procédés au coût peu élevé comme le DIY ou le 

recyclage de concepts, le projet du Village est également plus accessible pour la communauté 

institutions pour agir sur leur espace de vie. 

citoyennes. Le financement du projet est également un point non-négligeable, puisque la 

Montréal a permis de « sensibiliser la Ville de Montréal à la nécessité de réduire le risque 

financier propre aux villages éphémères 

-Marie et du Ministère des Transports du Québec en 2015, puis un 

an plus tard du Port de Montréal (Charlotte Mercille, 2018). 

Enfin, le Village au Pied-du- -

-

terme, il 

, 

lieu par le projet incite de plus en plus les Montréalais à se réapproprier le site hors du cadre 

 

Des projets de quartier authentiques et rassembleurs 

Les projets de quartier, appelés aussi projets « Milieux de vie » sont également des projets 

menés par la Pépinière, mais plus petits et moins médiatisés. Ils concernent les territoires de 

 Vix8, membre de la Pépinière, ils sont donc plus illustrateurs de 

8 Entretien réalisé le vendredi 17 mai 2019 



la volonté du collectif de créer des projets citoyens, participatifs. Dans le cadre de ces projets, 

la commande émane de la mairie de la Ville de Montréal 

. Un budget et un espace précis à réaménager sont donc fixés par 

les pouvoirs publics. La Pépinière est ainsi mandatée pour créer des sortes de « noyaux 

villageois 

quartier et qui favorisent « 

ensemble »9. En effet, Elora Vix explique que le collectif tente chaque fois de détourner la 

commande à travers la participation pour essayer de traduire au mieux les attentes des 

citoyens. Différents projets de quartier ont été réalisés par la Pépinière à Montréal : la Place 

du Marché, la Rue de Dijon, les Quais Masson, le Café Suspendu, le Carré Notre-Dame-des-

Victoires, le Voyage des Iles,  La Rue de Dijon est par exemple un projet de piétonnisation 

tréal-Nord pour faire de la rue un 

espace consacré aux familles, convivial et dynamique. Il fait partie du programme 

Ville de Montréal

consultation publique auprès des habitants et autres acteurs du quartier pour déterminer en 

collaboration avec eux  

Figure 21 : Aménagements temporaires sur la rue de Dijon conçus par la Pépinière pour 

-Nord (Source : La Pépinière, n.d.) 

 

 

9 Selon le rapport annuel 2018 de la Pépinière | Espaces Collectifs 



initiatives citoyennes 

Figure 22 : Visuel du programme Vivace lancé en 2018 par la Pépinière en partenariat avec la 

banque Desjardins (Source : La Pépinière, n.d.) 

 

La Pépinière agit également en soutenant les publics et 

collectifs. Dans ce cadre- initiateur et gestionnaire, mais 

« facilitateur  aux obstacles 

qui les ralentissent, « accompagnateur » en apportant conseil et assistance à maîtrise 

 formateur », en .  

L  premier programme de soutien aux initiatives 

collectifs en 2018. Il accompagne quatre projets ayant été sélectionnés parmi plusieurs 

candidats. Ce programme a pour objectif de « soutenir et accompagner (les) porteurs de 

projets » qui le souhaitent « un espace à 

vocation publique »10.  un 

accompagnement sur huit mois est proposé à travers duquel trois coachs forment les porteurs 

de projet en leur donnant notamment des cours et ateliers sur la gestion administrative, la 

. Cela passe également par la rencontre de 

différents acteurs institutionnels ou non aménagement et 

 terrain. En parallèle, pendant six semaines, une équipe de quatre stagiaires 

et jeunes professionnels suit chaque projet à temps plein pour leur apporter un 

accompagnement plus personnalisé dans le montage du projet. La troisième aide offerte par la 

Pépinière est financière. Cette dernière finance chaque projet à hauteur de 5.000 à 20.000 $ 

10 Description du programme Vivace 2019 sur le site internet de la Pépinière 



venant de subventions publiques ou privées. du programme est de donner les clefs aux 

puissent concrétiser leur projet, deviennent autonomes, et 

fassent perdurer la dynamique créée avec la Pépinière en réalisant eux-mêmes leur projet. 

Parmi les quatre projets accompagnés, on peut citer le projet « Cap vers le changement 

(Vert!) », porté par 

sur le parvis église 

Hochelaga-Maisonneuve et comprenant notamment un 

jardin partagé. 

Figures 23 et 24 : 

Source : Métro, 2019. 

Crédit : Gracieuseté) 

 

 Sous-partie 2. Les Amis du Champ des Possibles : 

urbain de cohabitation entre les communautés humaines et la nature  

En 2006, la Ville de Montréal a annoncé sa volonté de réaliser un plan de revitalisation du 

secteur Saint-Viateur Est, situé dans le quartier du Mile-End qui fait partie de 

-Mont-Royal. 

effet, ce plan devait transformer une grande friche ferroviaire  en une cour de 

voirie municipale. Or, ce terrain était pratiqué comme espace vert, mais aussi lieu de passage 

et donc était assez fréquenté et apprécié par les riverains. La mobilisation contre le projet 

en octobre 2010 organisme à but non-

lucratif : les Amis du Champ des Possibles va alors négocier la cogestion 

 



, gouvernance innovante pour un espace public dans le contexte 

montréalais, et le classement du terrain en zone « Espace Vert Parc »11. 

Figure 25 :  

(Source : Novae, 2016) 

 

Le projet du Champ des Possibles  vise une 

réappropriation pérenne et . Pour cela, 

elle mène des actions de réhabilitation 

(corvées citoyennes, contrôle des espèces envahissantes, gestion des déchets, plantation), de 

conservation (publications, inventaires) et mise en valeur (animation, médiation, diffusion et 

sensibilisation)12. 

en 2015 qui identifie sept priorités afin de créer grâce à une approche collaborative à la fois 

un site patrimonial, une réserve de biodiversité, un lieu 

 

 

 

 

11 ssibles 
12  



Figure 26 : 

des Possibles en 2015 (Les Amis du Champ des Possibles, 2016) 

Cependant, 

aménagée. En effet, la réhabilitation doit être faite au préalable, en raison de la nature des 

sols, contaminés. Or, la décontamination par excavation  ou creusement du sol  étant un 

procédé menaçant la biodiversité, les Amis du Champ des Possibles et la Ville de Montréal 

exp 13.   

 Sous-partie 3. Lande : 

travers la réappropriation citoyenne 

Lande, anciennement Urburb, est un organisme à but non-lucratif montréalais fondé en 2014 

par Mikael St-Pierre, Gaëlle Janvier et Philippe Letarte.  

-américaines comme 596 Acres à New-York, 

Grounded in Philly à Philadelphie ou encore LA Open Acres à Los Angeles14, Lande a pour 

mission de « facilite(r) la réappropriation citoyenne des terrains vacants montréalais » et 

 attir(er) -utilisé de ces espaces en les valorisant et les 

activant de manière transitoire » en « favoris(ant) des démarches innovantes de démocratie 

13  Mile-End: le combat perpétuel du Champ des Possibles ». Le Journal de 
Montréal. 
14 Jocelyn Bourbonnais, 2015. « Lande Montréal veut faciliter la réappropriation des terrains vacants ». 



participative, tout en accompagnant et outillant les communautés dans la co-création de leur 

milieu de vie »15. Tout comme la Pépinière, Lande peut jouer des rôles de gestionnaire ou 

facilitateur de projets participatifs. Il met parallèlement en relation 

les différents acteurs engagés ou concernés par le projet (services et élus municipaux, 

citoyens, commerçants, 

réalisé en 2019 par Victor Perrin, journaliste pour le magazine en ligne Baron mag, les 

et la réappropriation citoyenne des 

espaces vacants. Enfin, le collectif met également à disposition des Montréalais une 

plateforme participative de cartographie en ligne sur son site internet qui permet la 

visualisation et la localisation de terrains vacants publics et privés, mobilisés ou non.  

Figure 27 : Carte interactive des espaces vacants répertoriés par le collectif Lande et les citoyens 

(Source : Lande, consultée le 25 mai 2019) 

 

Grâce à cet outil, les groupes citoyens peuvent identifier plus facilement les terrains 

disponibles et 

nouveau lieu public. 

Parmi les projets accompagnés par Lande, on peut citer celui du 

ement Mercier-Hochelaga-

Maisonneuve. Le terrain, enclavé, délaissé et insalubre (dépôts sauvages), 

15 Selon le site internet de Lande 



publique. Grâce au soutien de Lande, le projet Arpent Vert a réussi à obtenir le soutien de 

 qui a accordé temporaire 

ans et une subvention de 5 000 $. En 2015, après avoir informé la population du projet par le 

e pancarte installée sur le terrain, un nettoyage est organisé par les riverains. Des 

 

Figure 28 : Appropriation habitante du terrain vague transformé en place publique éphémère 

grâce au projet Arpent Vert accompagné par le collectif Lande (Source : Lande, n.d.) 

 

À travers ce deuxième chapitre, nous avons pu prendre connaissance des différentes initiatives 

es professionnels et des 

er la seconde hypothèse formulée 

de ce dom

sur le projet et son devenir. 



Chapitre 3. Impact du succès sur les pratiques professionnelles 

public en France et au Québec 

ît un certain succès à travers le monde et notamment en France et 

la circulation de ce modèle alternatif ont fait évoluer les pratiques autant des professionnels 

que des pouvoirs publics. 

questionner sur leurs pratiques et les activistes à se professionnaliser. De nouveaux groupes 

 également, les collectifs, qui partagent des pratiques innovantes et une 

certaine 

rapport avec les communautés. Nous nous pencherons ensuite sur le fait que les activistes 

, mais travaillent le plus 

chacun leurs avantages à tirer de cette coopération et pourraient voir dans cette association un 

intérêt, le rapport de force dans les négociations favorisera toujours les 

institutions publiques. Enfin, nous nous focaliserons sur la récupération et 

Une institutionnalisation 

 non plus alternatif, mais à la mode, 

mainstream, et utilisé comme outil de marketing urbain. Cela au détriment parfois de son 

 

 Partie 1.  

champ professionnel ? 

 Sous-partie 1. 

citoyenne 

Comme nous 

 Malgré le 

fait que le terme ne soit que rarement utilisé de nos jours, force est de constater q on assiste à 

un renouveau de cette approche  

penseurs » se montrent «  soucieux de travailler avec  plutôt que pour  dans le travail de 

ré-invention du devenir des quartiers, de la ville et des espaces métropolitains » et qui incite le 

 changer leur compréhension des compétences et des 



capacités à agir des habitants/résidents » en optant pour des outils plus collaboratifs 

(Deboulet, 2018).  

La question de la participation citoyenne est de plus en plus prise en compte dans le champ de 

Mais il une 

révolution des pratiques professionnelles, « le cadre (de la participation) rest(ant) globalement 

celui posé par les élus et les professionnels » (Macaire, Fenker et Biau, 2014). L

 projet, même 

est considéré comme autogéré (Espaces possibles, 2017), les citoyens ont plus joué le rôle de 

tiers-acteurs, dépendants des décisions prises par la mairie de Clermont-Ferrand, maître 

, et  deux architectes en résidence. En effet, si 

les urbanistes commencent progressivement à mettre en place des dispositifs pour « faire 

évoluer leurs pratiques »  une coproduction 

 (Macaire, Fenker et Biau, 2014).  

Selon Macaire (2012), certains professionnels passent cependant de « 

discipline », à « la haine de la profession 

classiques de conception urbaine auxq  Ils sont ainsi 

amenés à se repositionner 

 

de nouvelles compétences, « -faire relationnel ou encore « 

 » plus collaboratifs (Macaire, Fenker et Biau, 2014). La profession, 

 

 », doit faire face à une certaine « 

jeunes architectes » et urbanistes (Hallauer, dir. Tozzi, 2016). dans ce contexte de crise 

que la génération de praticiens diplômés dans les années 2000 est incitée à se tourner vers de 

nouvelles pratiques dites alternatives. 

 Sous-partie 2. Une tendance à professionnalisation des activistes 

e dans les projets urbains est désirée par les urbanistes remettant en 

cause les pratiques peu collaboratives, cette 

activistes, 

souvent regroupés dans des associations ou collectifs citoyens. Leur participation à la fabrique 

urbaine serait selon ces militants justifiée en raison de leurs savoirs et de leur expertise en lien 

 Héloize Nez (2011) identifie trois types de savoirs citoyens mobilisables 



dans la construction du projet urbain

citoyen impliqué dans des réseaux » à faire interagir « avec les savoirs institutionnels » : les 

«  », les « savoirs professionnels » et les « savoirs militants ». Ces derniers 

peuvent être « individuels » ou « collectifs », ainsi que « préalablement constitués ou 

 ». 

les « usages différentiés du territoire » et «  ». Les 

savoirs militants correspondent quant à eux à la capacité de mobilisation de « réseaux 

 », « savoirs et savoir-faire politiques ». Enfin, les savoirs professionnels sont liés à 

la pr  : les savoirs professionnels 

individuels ou « diffus » dont disposent les professionnels de la ville (urbanistes, architectes, 

ingénieurs) «  et peuvent utiliser des 

 » ou 

les citoyens ayant « des compétences techniques acquises dans une pratique associative » ; et 

les savoirs professionnels collectifs qui émergent « de la mise en commun des compétences 

de certaines tâches par les pouvoirs publics ». 

Dans les deux contextes étudiés, clermontois et montréalais, les associations et collectifs 

porteurs de projet mobilisent en effet fréquemment des savoirs professionnels. Pour ce qui est 

du cas de Clermont-

 : 

« C indirectement, qui ont des 

compétences. Après, il y a , elles avaient des 

compétences et elles sont allées à travers des conventions et 

des collaborations avec  pour les aménagements paysagers par exemple, avec 

Yes We Camp... On mobilise malgré tout des compétences. Même dans des projets portés par 

des citoyens, par exemple Parcc Oasis, Sofiane Batnini est de métier ingénieur dans le 

domaine de la construction. Il -construction donc 

complètement en dehors d . Le collectif de la Rue 

Créative compte également parmi ses membres un designer. Quand il participe à la 

, 

pas toujours le cas, mais peut-



de belles énergies de ce côté-

assez courant que des architectes ou étudiants se retrouvent dans ces projets ». 

Du côté de Montréal, La Pépinière et Lande sont des exemples de mobilisation de 

compétences professionnelles au profit des groupes citoyens. En effet, ils sont composés de 

membres qui mettent à profit les savoir-

travers leur formation et expérience professionnelle de designers urbains, architectes ou 

encore urbanistes, pour enrichir le projet. Cela peut se faire à travers des projets développés 

-mêmes, autogérés. Ils vont alors pouvoir expérimenter, tester et 

développer de nouveaux modèles et ainsi acquérir de nouvelles compétences. Ils vont 

également 

montage de leur projet lorsque les porteurs du projet ne disposent pas des compétences 

professionnelles nécessaires. Les membres des Amis du Champ du Possible mettent 

également à contribution leurs compétences professionnelles individuelles (environnement, 

biologie, agro-écologie, permaculture, design, urbanisme, art, architecture, conservation du 

patrimoine, animation) pour faire vivre et développer leur projet. 

uay et Prévot (2016), « une tendance certaine à la professionnalisation 

des activistes est aujourd'hui observable » qui fait émerger « de nouvelles figures 

 » (Sechi, 2016). Des nombreux collectifs et associations, 

regroupant 

sciences sociales, etc.), émergent de plus en plus et cherchent à se professionnaliser, 

constituant une alternative souvent moins chère et plus innovante par rapport aux modes de 

faire classiques, autant dans les villes nord-américaines que françaises. Au-delà de 

 dans des groupes citoyens 

hénomène inverse se produit également : certains de ces groupes 

citoyens, grâce aux com

auxquels ils ont contribué, se professionnalise. Ils exercent alors 

nouvel urbanisme, notamment dans communautés ou de 

collectivités souhaitant mener des initiatives similaires. Mais si la professionnalisation des 

activistes peut donner une meilleure crédibilité aux associations et collectifs de citoyens à 

travers auprès des différents acteurs et constitue aussi « une alternative souvent moins chère et 

plus innovante par rapport aux modes de faire classiques » (Sechi, 2016), cette 

« 

et des préoccupations des autres citoyens » (Nez, 2011).  



 Sous-partie 3. Les collectifs : des pratiques communes 

Les « collectifs  » sont un mouvement en construction dont les contours sont 

flous, mais dont Florent Chiappero (2017), membre du Collectif Etc, identifie trois invariants 

constitutifs de leur pratique : « -construction, liée aux notions de Do-It-Yourself, de 

bricolage, adhocisme »16 ; les aménagements, les « architectures éphémères », associant 

expérimentations et temps festifs ; la transformation de la résidence en permanence 

(architecturale) où le professionnel devient « habitant ». Ces caractéristiques peuvent être plus 

ou moins retrouvées dans les projets portés par les collectifs clermontois et montréalais 

-Ferrand, du 

pour du mobilier urbain, des aménagements bricolés, réalisés par les habitants mobilisés avec 

des matériaux issus du réemploi. De plus, ces aménagements, pour des raisons comme le 

caractère  pour un temps 

limité il peut y 

avoir. Le Village au Pied-du-Courant a par exemple pour 

 Enfin, la posture de professionnel 

« participant à la vie habitante » (Hallauer, 2016) est une vol  plupart dans 

la plupart des projets, même si elle ne se traduit pas toujours par une permanence 

celle architecturale. Foraine est la seule à avoir mis en place une véritable 

permanence architecturale. En effet,  était orchestrée par deux architectes venues 

dans le quartier de la Gauthière à Clermont-Ferrand, où leur activité principale était 

de tenir une permanence sur le terrain même du projet association La Rue Créative est 

quant à elle une association bien intégrée dans le quartier clermontois Saint-Dominique où 

-working Epicentre Factory qui se 

-ci, où les designers et architectes de l  qui 

fait office de permanence. Le collectif du PARCC Oasis est quant à lui composé 

et citoyens habitant le quartier ou les environs. 

tement en la création lieu qui 

la 

16  
économie de moyens, et des objectifs ou utilités définis », « 
situation existante dans le but de résoudre un problème rapidement et efficacement. » 



Jérémy Glad, de « créer une permanence » sur le site du projet17. 

 Sous-partie 4. Une culture de la participation citoyenne partagée par les 

 

 notamment les collectifs que nous avons pu citer  

sont censés proposer une nouvelle forme de participation intégrant plus intensément les 

respectivement en France et au Québec la concertation et la consultation publique. Cependant, 

les projets lancés ou accompagnés par les collectifs ne proposent pas le même degré de 

gouvernance est partagée entre tous les membres , comme le PARCC 

Oasis, voire même le Champ des Possibles, permettent un réel , les 

décision. On peut ensuite citer des projets où un collectif va jouer un rôle de facilitateur, 

comme Lande ou La Pépinière le fo et accompagnent les 

communautés dans leurs initiatives citoyennes en accompagnant les porteurs de projet. Si le 

comme la Pépinière est mandaté par la municipalité par exemple pour gérer et réaliser un 

projet « clef en main 

son soutien à 

citoyenne est souvent autant limitée que dans le cadre des réunions de consultation publique 

organisées par les pouvoirs publics eux-mêmes. 

 

é à une remise en question de la part des 

éga

de nouvelles compétences collectives ou individuelles. Des collectifs se sont constitués pour 

17 Article Innovapresse « Urbanisme transitoire : à Montréal, la Pépinière veut rendre la ville aux citoyens », 
Julie Snasli (2018) 



citoyennes. En même temps, le caractère revendicatif, voire subversif, a eu tendance à 

 collaboration, de 

coopération bénéficiant aux collectifs et aux institutions comme nous allons le voir dans les 

deux prochaines parties. 

 

 Partie 2. La collaboration des pouvoirs publics : un moyen pour les collectifs citoyens 

de relever les défis auxquels  ? 

en raison de suit pas le même 

sont propres aux autres pr

collectifs doivent donc ruser pour contourner les obstacles rencontrés. Les pouvoirs publics 

peuven pour les collectifs, face aux différents 

 et à condition 

que les élus locaux se montrent collaboratifs. 

 Sous-partie 1.  

redevance [...] ». Mais des exceptions sont possibles, notamment s organismes à but 

non-

Clermont-Ferrand est, par exemple, favorable à la mise à disposition gratuite 

condition est remplie :  

-à-

-marchand. On est dans des projets où il peut y avoir de la 

circulation monétaire, par exemple si on fait une cantine solidaire, mais on ne concurrence pas 

les prix du restaurant qui est à côté. Ce restaurant doit payer son loyer, sa terrasse, mais 

rre de 

-être on pourra 

manger pour trois euros. Si un tel projet est autorisé, il faut que ce soit sur un modèle 



choses qui ne visent pas à faire du profit et qui visent plutôt à organiser, à développer des 

services. Après, 

ne soit pas privatisé. Le lieu dans le cahier des charges doit être ouvert aux gens du quartier, 

que les gens puissent en profiter, que ce ne soit pas réservé à quelques-uns qui finissent par le 

privatiser. Là, 

général, mais il faut que ce soit dit, formulé. »18 

important de noter que celle-ci est toujours temporaire, ce qui peut rendre la pérennisation de 

quée. Enfin, le non-respect des conditions exigées par la mairie dans le 

uridiques 

qui autorise la construction de type modulable et éphémère, alors que la COT est un contrat 

é

spontanées, la mairie a, avant toute déliv
19. Il est 

construire pour une durée limitée de deux ans. Les règles de construction à respecter ne sont 

donc pas les mêmes que pour un permis classique. Elles sont moins contraignantes. Il est 

cependant exigé de remettr  le délai arrivé à terme. La question de 

recourir à un permis de construction précaire se pose par exemple à Clermont-Ferrand dans le 

sur la place des Salins. Le collectif Parcc Oasis avait déposé quant à lui un dossier de permis 

les « constru

» et que « parfois, , ce sont des 

18 Entretien réalisé avec Gregory Bernard 
19 Adacl, 2018. « Les rendez-
domaine public ». 



n, la question du 

permis précaire se reposera »20.  

bien plus grande liberté que les villes françaises dans la mise en place de leur réglementation. 

Si certaines villes ont mis en place un cadre réglementaire favorable à ce type de projets, celui 

 » (Lande, 

2016). En effet, Jérôme Glad, co- e interview le fait 

que la réglementation montréalaise en comparaison au cadre réglementaire français soit « 

beaucoup trop présente », « le genre de sur-réglementation héritée des années 70  époque 

qui bien souvent décourage 21. Les collectifs comme la Pépinière 

ont donc eu à « jouer sur les réglementations événementielles »22 pour éviter les démarches 

lourdes, longues et coûteuses proposées par la réglementation permanente. Le porteur de 

23, ce qui représente des frais élevés, car 

16). Ce facteur 

gens »24 (Mistaya Hemingway, citée par Entremise, 2017), 

des initiatives habitantes par des organismes spécialisés comme la Pépinière ou Lande pour 

leur apporter les ressources, outils et contacts qui leur manquent. Or, Montréal a élu un 

nouveau maire en 2017 qui souhaite souten

caractère temporaire. 

 

20 Entretien avec Gregory Bernard 
21 Margot Baldassi, 2016. «  Entretien avec 
Jérôme Glad de Pépinière&Co », Pop-up urbain 
22 Ville de Montréal, 2017 « Montréal transitoire. Réflexion collective sur les usages temporaires dans les 

 ».
23 Villeray Saint-Michel Parc-Extension Montréal, n.d. « Guide de la planification événementielle sur le domaine 
public » 
24 Compte-  Montréal : la question des espaces vacants »



 Sous-partie 2. La gestion du risque et la question de la responsabilité 

L un certain nombre de contraintes 

techniques et réglementaires en termes, par exemple,  point de 

vue sécuritaire. 

collectifs ou habitants eux-mêmes, échappent aux divers contrôles de sécurité auxquels sont 

normalement contraints les éléments de mobilier urbain et autres types s 

manufacturés. Mais les concepteurs doivent veiller à ce que les objets conçus ne représentent 

pas un risque pour leurs utilisateurs. Il faut toutefois noter que certains collectifs utilisent des 

t

églementairement.  

En France par exemple, il existe des normes permettant de « veiller à la sécurité » comme 

 pointes », « arrêtes saillantes », « bavures ou surfaces rugueuses » 

potentiellement dangereuses, des hauteurs limitées et la « durabilité des matériaux (bois 

ignifugés, etc.) »25. Mais cette nécessité de gestion du risque pose la question de qui en porte 

la responsabilité, car des aménagements non-sécuritaires peuvent 

En France, 

omaine public ou 

qui doit fournir la réponse. La 

municipalité peut choisir de « se décharger de toute responsabilité » en prévoyant « que tous 

les accidents dus à ces éléments de mobilier urbain seront d  », 

qui donc « sera mis en cause en cas de dommages survenus à un tiers »26. 

domaine public. Mais dans le cas de Clermont-Ferrand, le 

maire est responsable en 27. Un cahier des charges est 

donc établit -ci 

inclut un certain nombre de normes auxquelles le porteur de projet doit se soumettre. Il doit 

donner une certaine garantie que les installations, le mobilier urbain conçus ne soient pas 

dangereux. Mais le groupe intervenant sur le domaine public a lui aussi une part de 

25 Cabanon Vertical, 2017. « Les aménagements urbains transitoires. Enjeux et guide pratique pour un espace 
public partagé ». 
26 

 
27 rie de Clermont-
Ferrand



responsabilité, celle-

assurance de responsabilité civile. 

Au Québec, les initiateurs de projet doivent également avoir une assurance de responsabilité 

civile. Or, cela peut représenter un coût important  environ deux millions de dollars28  

, bien souvent chère elle aussi, dans le cas de 

Montréal pour être autorisé à organiser un évènement sur le domaine public. Cela peut 

facilement décourager 

sommes pareilles. La plupart des « organismes communautaires intéressés par des usages 

temporaires » sont ainsi contraints à collaborer avec « un tiers parti », voire également avec 

« un régulateur qui comprend le contexte » pouvant « orienter les groupes citoyens 

habilement »29 comme nous avons vu que la Pépinière le faisait. Dans le cadre du Village au 

Pied-du-Courant  la responsabilité civile » liée aux 

différentes installations des équipes de bâtisseurs, «  » du 

caractère sécuritaire de celles-ci. Il ne se porte toutefois pas garant des autres risques 

(dégradation, casse et vol)30. Toutefois, les constructions éphémères réalisées au sein du 

village sont « considérées comme des installations artistiques et non pas comme des 

constructions permanentes », donc elles « 

bâtiment, coûteuses, démesurées et inadaptées aux projets de ce type »31. 

 Sous-partie 3. La gouvernance 

Au contraire, les municipalités, si elles rendent possibles 

et que les initiatives vont dans le sens de leur stratégie globale de planification urbaine. Selon 

projet et la ville :  

« 

aux élus de décider tous seuls. Cependant, on est en partie responsable donc il faut que la ville 

28 Laurence Houderoy, 2016. « Le casse-tête des espaces vacants ». Journal Métro. 
29 Entremise, 2017. « Avis sur l'utilisation des espaces vacants : une perspective jeunesse » (p.76-77). 
30 Village-au-Pied-du-Courant. « Cahier des char  » (p.17). 
31 Entremise, 2017. « Avis sur l'utilisation des espaces vacants : une perspective jeunesse » (p. 85). 



uvernance de 

-à-

choses, mais en même temps, on est obligé de rester en lien. 

implication. » 

Au Québec, la question de la gouvernance est surtout problématique à cause des rapports 

pouvoirs entre la ville-centre et les arrondissements, ainsi que des responsabilités des 

32, la 

requête faisant des allers-

coordination (des villes) avec des instances gouvernementales supérieures » pour développer 

« des programmes de réappropriation temporaire », car les provinces canadiennes « jouissent 

un plus grand territoire », ce qui pourrait aider à pallier les difficultés financières des villes. 

 Sous-partie 4. Temporalité des projets 

 par des balises temporelles. Les occupants doivent donc 

comment i

 

s ont pour 

-

Ferrand par exemple, les deux architectes ont eu du mal à se projeter dans le futur et ainsi 

 dû au fait que la convention dont 

32 Cité par Laurence Houderoy, 2016. « Le casse-tête des terrains vacants » 



bué trois ans pour mener à bien leur mission. Il leur a donc fallu 

gérer la temporalité limitée du projet sans connaître toutes les informations et elles ont été 

assez déçues de devoir quitter les lieux au bout de leurs trois années de permanence ; ce qui 

 Mais 

ur permettant de 

33. Un autre impact positif sur le long terme peut être 

yens et les pouvoirs publics, ce qui peut 

contribuer à simplifier le processus de montage du projet. Des projets comme le Village au 

Pied-du-Courant ont par exemple permis à la Pépinière de développer de bonnes relations 

avec les arrondissements, ce qui lu

citoyens auprès de ces entités. 

Figure 29 : 

 : IAU Ile-de-France, 2018) 

 

33 -de-France, 2018. « Les 
carnets pratiques n°9 », p.21. 



Si on a la possibilité de négocier la durée du projet, il faut pouvoir trouver le bon compromis. 

Comme le montre le tableau précédent, un projet de quelques mois voire moins sera souvent 

trop court. Les répercussions, sur le territoire, souvent insuffisantes en comparaison des 

« coûts » en termes de temps passé au montage du projet (négociation, délivrance de 

temps trop long, si leurs effets peuvent être plus durables, ils impliquent souvent une intensité 

plus faible, la nécessité de ressources financières plus importantes et de dépenses 

supplémentaires ; soit un certain détachement par rapport au principe du low-cost que prône 
34. 

 

 Partie 3. U  : une 

conception nouvelle de la ville bénéficiant aux collectivités 

 Sous-partie 1. L n, un outil pour repenser la planification et le 

projet urbain 

Dans son cahier « Faire la ville autrement  Urbanisme tactique et participation citoyenne » 

comme un outil permettant de « sortir du carcan des cahiers des charges et des procédures 

proposant des solutions, des stratégies à grande échelle aux différents problèmes urbains. 

Mais ces grandes stratégies ne sont pas adaptées à la réalité du territoire à des échelles plus 

semble alors plus y correspondre, du fait de son caractère itératif et flexible, propice à 

 Il permet ainsi aux villes de tester de nouveaux usages dans 

démarches de planificati

plutôt complémentaires. La tactique à petite échelle vient bonifier la stratégie à grande échelle 

d

-ci (Pradel, 2013) ou en tant que projets 

-de-France, 2018. « L es 
carnets pratiques n°9 », p.21.



pilotes (Sechi, 2016). Ces projets pilotes vont permettre de tester concrètement une 

programmation à travers des projets réversibles à faible coût avant de lancer un projet sur le 

long terme de façon permanente. Ils vont ainsi permettre de valider, modifier ou encore 

enrichir ce dernier. 

durable sur 

succès du projet participera à faire évoluer les politiques de mobilité municipales pour une 

meilleure prise en compte du piéton dans la fabrique urbaine à travers des actions comme la 

prévu que, pendant 10 ans, ce programme soutienne annuellement cinq projets de 

piétonnisation de rues (noyaux villageois, rues commerciales de quartier, rues 

bâtiment institutionnel, générate  À 

arrondissements, le but de ce programme est de créer de nouveaux espaces publics de 

cipatif et transitoire 

35.  

Figures 30, 31 et 32 montréalaise Park Stanley avant le 

des rues piétonnes et partagées (en haut à gauche), piétonnisée temporairement (en bas à 

gauche), puis de façon pérenne (à gauche) (Sources : Google Maps, 2014 ; Arrondissement 

Ahuntsic-Cartierville, 2015 ; Mélanie Dusseault, 2018) 

 

 

 

 

 

 

 

35 Ville de Montréal, 2017. «  
Edition 2018 » 



-

-Mont-Royal en 2014. Celui-ci a pour 

per des placottoirs en déposant une demande de 
36.  

Figure 33 -Mont-Royal au croisement de 

St-André (Source : Arrondissement du Plateau-Mont-Royal, 2014) 

 

Les placottoirs ou parklets -à-

-terrasses. Elles reprennent le 

 stationnements pour piétons 

fait pour la première fois le collectif Rebar à San Francisco. 

caractère évènementiel comme dans le cas du PARK(ing) Day, ces aménagements publics 

sont prévus pour être pérennes. 

des priorités du programme du nouveau maire de Montréal Valérie Plante et de son 

36 ADUQ et CRE-Montréal, 2016. « Guide du parklet/placottoir pour Montréal ou comment développer un outil 
favorisant une dynamique collective du partage de la rue »



37 à élaborer un 

-

bottom-up

ouvert au plus grand nombre (designers, commerçants, entreprises, organismes 

communautaires, citoyens) »38. 

 Sous-partie 2 - n outil permettant de revaloriser les 

espaces sous-utilisés et délaissés sociale 

faire vivre les espaces de vie quotidienne que sont les espaces publics lorsque ces derniers 

sont sous-utilisés. Un autre problème que ce manque de moyens a engendré est la difficulté 

des municipalités à agir sur les espaces vacants et notamment les friches urbaines, à les 

aménager 

se dégrader ce qui peut parfois entraîner « des dangers, des nuisances et des coûts élevés ». En 

effet, « la présence de tels espaces tend à diminuer le sentiment de sécurit

que sa vitalité sociale et économique, elle entraîne aussi la dégradation du patrimoine naturel 

s zones affectées par la vacance peut affecter la santé 

physique et psychologique des résident.es limitrophes. ».39 Cela peut être perçu comme un « 

habitants (Galdini, 20

que Clermont-Ferrand. La métropole clermontoise compte de nombreuses friches longtemps 

in 40. De plus, il 

Montréal, gouvernements québécois et canadiens, sociétés parapubliques)41. En parallèle, les 

pouvoirs publics acquièrent également des terrains à travers leur politique foncière pour des 

37 Ville de Montréal, 2016. « Politique de stationnement » 
38 ADUQ et CRE-Montréal, 2016. « Guide du parklet/placottoir pour Montréal ou comment développer un outil 
favorisant une dynamique collective du partage de la rue » 
39 Entremise, 2017. «  : une perspective jeunesse » 
40  Comment Clermont-Ferrand 
gagne du terrain en exploitant ses friches industrielles » 
41 Lande, 2016, p.10. 



projets sur le long terme, qui prennent du temps avant de se mettre en place. Ces terrains sont 

donc temporairement inoccupés. 

Pendant le « temps de veille » de ces espaces sous-utilisés et délaissés (Ambrosino et Andres, 

2008) qui précède une potentielle réhabilitation, il faut les « activer », les animer, les 

revaloriser pour révéler leur potentiel inexploité et les rendre attractifs (Sechi, 2016). Cela 

être définie comme la capacité à « attirer des personnes et des activités dans un lieu, lui 

donner de la valeur et augmenter la demande et les opportunités économiques de 

développement dans un endroit »42 (ArtPlace, 2011, p.1). Pour Alisdairi (2014), ce sont ses 

attractivité et générateur de son image. Pourtant, leurs besoins et leurs attentes ont longtemps 

été négligés dans les politiques publiques. Ça a été le cas pour le quartier de la Gauthière à 

Clermont-

une solution pour les municipalités à la prise en compte des revendications citoyennes. La 

consultation ne se fait pas uniquement pour connaître leur avis en aval du projet, mais par leur 

a permis, par exemple, de créer de nouveaux usages sur le terrain laissé en friche après les 

été imposés, mais les élus et les architectes de Notre Atelier Commun ont travaillé sur leur 

définition avec la population du 

attentes et besoins. E

e De plus, si la consultation des habitants dans la 

prise de décisions facilite  , r eux-

mêmes leur environnement donne encore plus de certitudes sur le soutien des habitants, car ils 

sont directement impliqués, engagés dans le processus. Un certain attachement au projet se 

développe chez les habitants. Les pouvoirs publics limitent ainsi les risques de conflits avec 

les citoyens et leur opposition au projet. 

La Ville de Clermont-

42  



impliquant une importante mobilisation citoyenne peuvent apporter une certaine vitalité. Cela 

pas uniquement aux espaces sur lesquels on intervient, mais aussi leur environnement, soit le 

accès à des terrains vacants en sa possession. Dans le cas du PARCC Oasis, elle a laissé le 

-

requalification dont le plan guide a été confié à Bernard Reichen ayant obtenu le Grand Prix 

Pour Gregory Bernard43, il est évident que des projets comme le 

PARCC Oasis ont leur rôle à jouer dans la revalorisation des quartiers grâce au 

réinvestis  : 

« , -être ça bougera, mais  

une posture de pionniers. 

usage et occuper à nouveau. On y installe de nouveaux usages, il y a des gens qui 

on réactive, on anime quelque chose et du coup, on crée aussi la possibilité peut-être 

On se laisse la 

possibilité que ce qui peut être vu comme seulement éphémère puisse aussi être une 

préfiguration de ce que peut être le projet sur le long terme. L  s 

, 

ensuite C

évidemment beaucoup plus tin de ce qui se passe 

on arrive à construire ça. Ça ne marche pas tout le temps, 

intéressant. » 

À Montréal, comme cela a été relevé précédemment, des 

extérieurs, émergent. Des projets de grande envergure comme le Village au Pied-du-Courant 

ou encore le Champ des Possibles ont réussi à être mis en place et à révéler le potentiel de 

friches, Mais les choses sont plus dures pour les 

plus petits projets qui sont confrontés à des démarches souvent longues, complexes et 

coûteuses qui freinent la mobilisation citoyenne autour de la réappropriation et la 

43 , de 
 



revitalisation des espaces sous-utilisés et délaissés. Si des mesures doivent encore être prises 

par la municipalité pour revaloriser ces espaces,  transitoire semble 

véritable préoccupation.  la création dès 2017 du Laboratoire 

transitoire dont la mission est « vantages que peut offrir 

 » en « 

patrimoniaux,  »44. 

Le programme politique de Projet Montréal (2017) prévoit également de soutenir et favoriser 

les actions citoyennes sur les espaces sous-utilisés et délaissés impactant la vitalité urbaine à 

travers différentes stratégies telles que :  

 « Étendre à tous les arrondissements des programmes ambitieux de ruelles vertes et de 

 » ; 

 « F  » ; 

 « Permettre aux citoyens d'aménager eux-mêmes l'espace public par des projets de 

verdissement et de mobilier de repos et ludique ». 

 

La coopération entre les collectifs citoyens et les pouvoirs fait partie des évolutions générées 

-value à 

autre par son intervention, ce qui les motive à travailler ensemble. En effet, les 

ré

dépendant de la politique de la municipalité concernée. Certaines villes se montrent plus 

De plus, 

facteur contribuant au développement de ces initiatives. Or, si une telle réglementation existe 

en France

politique. Les municipalités bénéficient par ailleurs elles aussi des retombées des initiatives 

44 Maxime Albord, 2017. «  ». 
Novae.ca. 



planification urbaine ou le projet urbain, en intervenant en amont ou en aval et en les 

-utilisés et délaissés. Or, cette 

réappropriation va activer ces espaces et donner à la ville une meilleure image, tout en 

satisfaisant les citoyens qui accepteront et soutiendront mieux la mutation de leur 

environnement. 

2016). 

 

 Partie 4. Institutionnalisation et récupération de  par les pouvoirs 

publics : des pratiques  ?  

 Sous-partie 1. Une pratique institutionnelle descendante 

comme outil de renouvellement des méthodes de participation citoyenne 

Comme 

onnalisé dans les 

villes nord-américaines et européennes. Cette institutionnalisation correspond à la 

récupération  peut 

notamment prendre forme à travers le montage de projets mêlant urbanisme collaboratif et 

urbanisme temporaire. Des projets comme celui de l -Ferrand 

ou de la Rue de Dijon à Montréal. Même si des collectifs, Notre Atelier Commun et la 

Pépinière, ont été engagés dans les deux cas pour co-gérer le projet, la municipalité reste à 

-gestionnaire. 

cas comme un outil de participation alternatif aux dispositifs habituels, souvent accusés de ne 

derniers. -

véritablement partie prenante de la conception urbaine en raison de son caractère collaboratif, 

permet également de toucher un public 

 : 

des associations de quartier, CIQ et conseils de quartier où ce sont toujours un peu les mêmes 



habitants qui sont là. Ils ont fini par devenir en quelque sorte des professionnels de la 

qui restent trop longtemps au pouvoir, il y a des habitants qui sont des habitués. Ils 

connaissent souvent les élus, les techniciens, les façons de faire, etc. À la fin, ils ne 

représentent donc plus grand monde. Dans les modes classiques,  fort, pesant. Au 

contraire, tous ces projets 

avec qui on ne parlait pas. Qu , ce sont les 

vrais habitants du quartier qui sont là. Ce sont des 

des réunions de concertation plus classiques. Finalement, ce que je trouve intéressant, 

q

avant. »  

 Sous-partie 2. Une pratique institutionnelle ascendante 

 ? 

Même lorsque les initiat

-

américaines. Ces villes, dont font partie des villes françaises et québécoises comme Clermont-

Ferrand et Montréal, sont désireuses de garder la dimension caractéristique de cet urbanisme 

alternatif : son approche ascen -à-dire favorisant et facilitant la 

la part des citoyens. Mais si cette dernière est en principe spontanée dans les projets 

promouvoir un urbanisme plus collaboratif. On peut cependant y voir également une forme de 

retour, plus ou moins intentionnel, des municipalités vers des positions de gestionnaires 

(Douay et Prévot, 2016). 

La campagne de végétalisation à Clermont-Ferrand  

Dans le cas de Clermont-

Bernard ont progressivement mené à une modification de la pratique participative de la 

 

« Cela nous a conduit à lancer par exemple le premier budget participatif. Ce dispositif permet 

à la fois aux gens de proposer et de décider de ce qui va se faire ou pas. Une espèce de culture 

de participation a été introduite, il y a une mutation 



collectivités locales. Les gens sont très concernés par ce que fait ou ne fait pas la ville, par ce 

que la ville les laisse faire et ne laisse pas faire. Ils sont directement concernés. À ce moment-

là, soit on est dans une culture très administrative, très descendante dans nos approches, ce qui 

était un peu le cas de la ville de Clermont avant ; soit progressivement, on introduit dans 

différents domaines cette notion de participation, de contribution, de co-décision. Les choses 

us. Les limites se trouvent souvent dans le statut juridique et 

-à-dire la façon de faire les choses. M

train de pas mal bouger comme avec le budget participatif. » 

débutera dans le courant de la semaine du développement durable, du 30 mai au 5 juin 2019. 

En effet, une des préoccupations partagées par les Clermontois qui ont pu en ressortir est celle 

-Ferrand étant une ville très minérale. 

Il a notamme

permettant de soutenir les initiatives de végétalisation citoyennes autant financièrement que 

« nécessite un accompagnement par les agents de la Ville (et) le budget participatif ne peut 

 »45. 

de végétalisation participative donnant aux habitants de demander un « permis de 

végétaliser  au pied de leur façade enlever un peu de 

goudron, de pavé et ainsi faire pousser des plantes ». Mais si cela peut participer à 

« transformer le paysage des rues », « la discussion (a été) très compliquée avec le service des 

espaces verts »,46 car cela soulève un certain nombre de questions comme les types de plantes 

 

Le programme « Transforme ta ville » à Montréal 

Entre 2014 et 2015, la municipalité de Montréal a par exemple lancé le programme 

« Transforme ta ville Montréalais à intervenir 

ment à petite 

-utilisés ou sous-fréquentés dans différents 

45  liste des propositions du budget participatif de la Ville de Clermont-Ferrand de 2018 
46 Entretien avec Gregory Bernard  



quartiers de la ville, le but était ainsi de les revaloriser et les animer, tout en offrant la 

nt de nouveaux usages pour ces espaces. 

«  », surtout à «  locale » en « 

citoyens et augment(ant) les capacités des communautés à agir ensemble pour une ville à 

échelle humaine ».  

Le CEUM va aider les habitants pour la gestion et de la conception du projet, pour que celui-

ci évolue et que les groupes citoyens passent de la proposition de leurs idées à la réalisation 

le lien avec les services municipaux pour faire valider le projet. En parallèle, la Ville de 

Montréal met à disposition de chaque porteur de projet une subvention de 500 $. Ce 

travers des interventions tactiques respectant les trois principes énoncés par Mike Lydon : la 

petite échelle, le court-

projets qui ont été lancés dans ce cadre. 

Figure 34, 35 et 36 : s le cadre du 

programme montréalais « Transforme ta ville » (Source : Intramuros, 2017. Crédit : 

Transforme ta ville  ) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



en de la 

part de la municipalité en faveur des initiatives citoyennes est démontré. La campagne de 

végétalisation participative de la Ville de Clermont-

n exercice, Olivier 

Bianchi. Les nouveaux élus municipaux ont dès lors fait de la démocratie participative et 

contributive leur cheval de bataille. Cependant, pour ce qui est de Montréal, le programme 

« Transforme ta ville  

Elora Vix,47 designer urbain à la Pépinière, Denis Coderre était un partisan du city branding 

ou marketing urbain, ayant pour ambition de promouvoir et mettre en valeur Montréal à 

travers les politiques menées pour rester en concurrence avec les autres grandes villes nord-

 ; contrairement à la nouvelle administration 

une volonté politique de création de noyaux villageois, sur le modèle des villes françaises. 

reconnaît que la municipalité montre « 

nécessairement avant » et développe « des programmes plus adaptés (qui) permettent aux 

quartier, du milieu de vie »48. 

Si le rôle de facilitateurs que jouent les pouvoirs publics ici est clair, on peut 

la sincérité de la volonté  un plus grand aux citoyens. , 

volontairement ou non, la municipalité conserve un important contrôle, administratif et 

technique  mais même souvent financier à travers les subven  sur les 

initiatives citoyennes. Elle reste impliquée dans le projet et donc en quelque sorte co-

le but premier de la municipalité pourrait ne pas être la prise 

 lors du lancement d programme municipal. On peut très bien 

percevoir un programme tel que « Transforme ta ville » comme une stratégie pour développer 

un urbanisme tactique  ainsi suivre la tendance des villes concurrentes. 

47 Entretien réalisé avec Elora Vix le 17 mai 2019 
48  

 ». Baron mag. 



 

nouveau mainstream : 

« 

contemporaines de métropoles qui se trouvent prises dans des logiques de compétition pour 

-il 

 » 

 

 Sous-partie 3. Une pratique institutionnelle mainstream : une perte de la 

dimension participative  ? 

soit la municipalité ou un collectif de professionnels ou de citoyens tant que « ça se rencontre 

et que ça se nourrit. Parfois, à  du projet. Mais très vite ça fait 

émerger des attentes habitantes et il y a une appropriation habitante qui se fait très 

rapidement. Cela peut  déborder sur ce que la ville avait imaginé au départ, comme 

niversité Foraine. Souvent, ce sont des initiatives citoyennes, associatives, 

collectives qui se montent. Les groupes cherchent à identifier des lieux ou des acteurs comme 

le PARCC Oasis. Ils viennent nous interpeller et là, 

oyenne, associative, un acteur local , 

fonctionne. Ça nous fait sortir de la logique très linéaire du programme avec ses phases où 

 définit exactement ce dont on a besoin, on fait un concours, on le dessine au millimètre et 

puis on le réalise. Et à la fin, on se rend compte que ça ne correspond pas à ce que les gens 

voulaient. , m , 

plus itératifs où les échanges ne sont pas du tout de la concertation au sens des réunions de 

concertation par exemple.  quelque chose de peut-être plus fondamental. On essaye des 

nt. On est presque dans la contribution, parfois très concrète »49. 

Or, il existe un risque pour que le c

nous -partie précédente. L

peut alors mener à des pratiques détournées et standardisées. Progressivement, les pouvoirs 

49  



publics « se sont appropri(és) le langage et les codes de cet urbanisme tactique », « ont 

eux-  

labelliser  et les dupliquer à travers le monde. Ils « insistent avant tout sur (le) caractère 

événementiel, (la) portée symbolique » des projets (Douay et Prévot, 2016), quitte à négliger, 

voire supprimer parfois leur caractère participatif. C ple avec « Paris-

Plages », considéré comme illustrant une forme  ; 

Secchi, 2016 ; Moreno, 2018). Le projet parisien a permis 

e réappropriation habitante des berges de la 

Seine. 

initiatives institutionnelles ayant récupéré le concept de plage urbaine éphémère notamment à 

oge sur le Vieux-Port) et à Clermont-Ferrand (Sable Show sur la 

place du 1er mai). 

compte les souhaits et besoins des habitants. Le modèle initial, déjà peu participatif, est 

rep

quotidienne dont les citoyens sont pourtant les experts. 

Figure 37 et 38 : Initiatives institutionnelles de plages urbaines Sable Show à Clermont-Ferrand 

(à gauche) et droite) (Sources : Ville de Clermont-Ferrand, 

n.d ; Mathilde Laporte, 2018) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les intérêts que les pouvoirs publics peuvent 

ont poussés à les institutionnaliser, parfois par des pratiques institutionnelles ascendantes, 

comme la compagne de végétalisation de Clermont-Ferrand ou « Transforme ta ville » à 



Montréal, mais également descendantes dans le cas du projet montréalais de la Rue de Dijon 

ou de -Ferrand. 

gestionnaire ou seulement facilitatrice, détient un certain pouvoir de contrôle sur le devenir du 

projet. Les initiatives institutionnelles citées ont encore dans leurs objectifs de faire du projet 

la conception urbaine. Elles alimenteraient même comme le pense Gregory Bernard un cercle 

vertueux de collaboration entre élus et citoyens. Cependant, il arrive que les pratiques 

til 

donnant une image de marque au territoire urbain pour que celui-ci puisse concurrencer 

Finalement, ces différentes formes 

uvoirs publics 

remettent en question la nature alternative de ce modèle. 



Conclusion 

Au cours de ce mémoire, nous avons pu aborder un certain nombre de points qui contribuent à 

répondre aux différentes hypothèses proposées en réponse à la problématique énoncée en 

introduction : « -

évoluer les pratique

dans les villes françaises et québécoises ? ». En premier lieu, nous rappellerons les quatre 

hypothèses et synthétiserons les éléments de réponses apportés par le développement. Puis, 

nous tenterons de déterminer quelle réponse à la problématique on peut en conclure. Enfin, 

nous identifierons les limites de ce travail et ouvrirons la réflexion commencée à travers ce 

mémoire. 

 Hypothèse 1 : «  une approche innovante 

et alternative » 

 sont durables, artistiques, mais aussi collaboratives. 

Elles sont plus collaboratives notamment que les outils participatifs les plus utilisés en France 

et au Québec que sont la concertation et la consultation publique. Par ailleurs, cela contribue 

également à rendre ce modèle alternatif. Mais le premier chapitre nous a permis de constater 

planification, et que le concept théorisé par Mike Lydon reprend certaines idées propres à des 

 

De plus, l semble être un modèle alternatif dans le sens où il apporte des 

réponses qui diffèrent des pratiques de fabrication de la ville plus classiques comme la 

planification urbaine. En effet, il propose une approche plus collaborative en se préoccupant 

des besoins et des envies des populations, mais en allant plus loin et en leur donnant un 

traiter le territoire à une échelle plus serrée, celle de la vie quotidienne et selon un processus 

itératif qui permet des actions plus courtes, mais plus concrètes et moins risquées car moins 

alors que la planification est souvent quant à elle a



plus en plus détourné au profit du marketing urbain et perd de plus en plus son caractère 

 

 Hypothèse 2 : « 

 » 

Nous avons vu q

facile, voire même pratiquement impossible. En effet, le fait est que ces groupes ont besoin de 

compétences, de savoirs professionnels. Souvent, il arrive que les collectifs disposent de ces 

t souvent urbanistes, 

architectes, designers urbains ou encore ingénieurs 

clermontois comme PARCC Oasis, La Rue Créative et montréalais comme les Amis du 

Champ des Possibles. Parfois, ces compétences manquent et il faut aller les chercher ailleurs. 

Les exemples de la participation de Notre Atelier Commun et du Collectif Etc au projet de 

ises dans lesquels interviennent Lande ou la 

pratiques, notamment en termes de participation en les faisant aller vers des modes de faire 

les professionnels en désaccord avec les pratiques plus traditionnelles de conception urbaine 

n nouveau champ professionnel, puisque certains organismes se sont spécialisés, comme la 

placemaking et de 

ainsi leurs propres projets en auto-gestion, mais proposent également leurs services aux 

communautés et collectivités pour les accompagner et les soutenir, les former, voire même 

gérer et monter pour eux les projets. 

 Hypothèse 3 : « 

citoyennes autonomes, isolée  » 



elles sont même particulièrement dépendantes des politiques urbaines et donc de la volonté 

se soumettre à un cadre réglementaire très contraignant, doivent faire face à des démarches 

administratives longues et peu claires pour les citoyens et sont souvent contraints de payer 

au dom

Ces diverses contraintes fixées par la municipalité ou tout du moins pas réduites par celle-ci 

peuvent décourager les groupes citoyens. Le développement de ces initiatives nécessite donc 

pouvoir depuis 2017 contient des mesures tels que la mise en place de programmes qui 

public et les espaces vacants. Des programmes de la sorte ont déjà été lancés par la Ville de 

Montréal comme « Transforme ta ville » ou celui 

partagées es citoyennes, cela appuie le fait que les projets 

publics et doivent se soumettre à leurs exigences. 

 Hypothèse 4 : « En France, les pouvoirs publics gardent un certain contrôle sur les 

publiques » 

dre législatif commun en France à tout le 

 

 ce qui 

 Une coopération existe entre les collectifs citoyens et les pouvoirs 

fa

comme la planification et ainsi les enrichir. Cela mène à une institutionnalisation grandissante 

-Ferrand, on peut citer 

institutionnalisation peut même parfois entraîner un déto



-Plages montre bien ce risque de décalage par rapport aux intentions 

 

 autant dans la conception 

 

Cependant, il est important de noter que certaines limites ont pu entraver le travail de 

recherche. Avoir pu réaliser au moins un entretien avec la Ville de Montréal aurait permis 

sez floue ou encore de pouvoir saisir le regard des élus sur 

ces initiatives et faire un parallèle avec Clermont-Ferrand. Une autre limite est que les villes 

choisies 

France et au Québec. En effet, chaque ville a ses spécificités territoriales et politiques. 

Clermont-Ferrand et Montréal ont des municipalités qui se montrent plutôt favorables aux 

 ou 

provincial. 

Enfin, le travail de recherche pourrait être complété et poursuivi de différentes manières. Il 

pourrait bien sûr être étude comparative en comparant plusieurs villes au 

niveau national ou provincial ou encore de 

mais aussi au domaine privé. 
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